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ASYMÉTRIES INFORMATIONNELLES, PROCESSUS D’APPRENTISSAGE ET’ 
DYNAMIQUES CONTRACTUELLES (LA SOLEDAD, TLAXCALA) * 
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INTRODUCTION 

L‘étude de La Soledad (municipe de Calpulalpan, Tlaxcala) offre l’opportunitk de cemer l’émergence 
de nouveaux arrangements contractuels fonciers, en relation avec I’évolution des conditions de 
production. Au début des années 1990, la coordination foncière, dans’ le cadre de systèmes de 
production relatviement simples et pratiqués de longue date, intéresse des acteurs locaux (appartenant à 
la communauté ou à des villages proches) et s’appuie sur une gamme d’arrangements institutionnels 
bien établie. 

A partir de 1991, l’introduction de la culture intensive et spéculative de la pomme de terre par des 
tenanciers extérieurs au village constitue un changement exogène qui va conduire à une 
complexification de la coordination foncière, désormais conditionnée, pour cette nouvelle culture, par 
le jeu des asymétries informationneiles, des comportements opportunistes et des processus 
d’apprentissage. 

* 

Au-delà du cas particulier de La Soledad, cette étude permet d’aborder un certain nombre de questions 
théoriques. Dans la littérature, le faire-valoir indirect est essentiellement abordé sous deux angles 
(Jaynes 1984) : la dimension redistributionnelle et la dimension contractuelle. Si la première est 
abordée dans ce chapitre, c’est sur la deuxième que porte l’essentiel de l’analyse. Notre cas d’étude 
permet en particulier de traiter successivement les contrats de faire-valoir comme données exogènes et 
comme variables endogènes sous l’influence de déterminants économiques. Elle foumit également 
l’opportunité de traiter de la coexistence de plusieurs formes contractuelles, et de la question de la 
logique des choix des acteurs. Enfin, l’accent est mis sur la question du métayage, sa nature, ses 
fonctions, et ses conditions d’existence. Loin de constituer une énigme théorique, le métayage apparaît 
dans notre étude (comme dans celle de Sharma et Drèze 1996) comme une relation de partenariat, qui 
remplit des fonctions de complémentarité des facteurs en situation de fortes imperfections de marché. 
La relation de partenariat n’exclut pas la confrontation d’intérêts antagoniques, qu’il s’agit de gérer. 
Selon Otsuka et Hayami (1988)’ le métayage n’existe qu’en présence de mécanismes d’”enfarcement” 
(relations de confiance, reconduction du contrat sur plusieurs périodes, présence des deux parties dans 
la zone agricole, simplicité de l’itinéraire technique). La situation initiale remplit cette condition, mais 
aucun des mécanismes identifiés ne s’applique au panorama contractuel pour la pomme de terre. Dans 
ces conditions, le contrat de métayage pour la pomme de terre ne devrait pas apparaître, ou du moins ne 
pas persister. Ce n’est pourtant pas ce que l’on observe à La Soledad. 

Une première partie esquissera le contexte local des pratiques foncières (conditions de l’appropriation 
foncière, dotations enifacteurs, systèmes de production). La seconde partie traitera des pratiques de 
faire-valoir indirect avant l’introduction de la pomme de terre. i.e. dans le cadre d’un jeu “établi”. I I  
s’agira de cerndr les logiques d‘acteurs face a une gamme donnée d’arrangements institutionnels, que 
l‘on aura préalablement caractérisée. Dans la troisième partie, on montrera en quoi l’introduction, par 
des agents extérieurs, de la culture de la pomme de terre, constitue une rupture dqns les anciennes 
logiques de coordination foncière. On caractérisera les nouvelles formes contractuelles qui se mettent 
en place. on les resituera dans la perspective des rra.=jectoires individuelles d’exploitation, et on 
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cherchera à expliquer la persistence des contrats de métayage malgré les problè 
comportements opportunistes et de conflits. 
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. __ __ - - - -- - 1 LES CONDITIONS DE L’APPROPRIATION FONCIERE A LA SOLEDAD 

Le groupe qui formule en 1936 la demande de dotation destinée à fonder l’ejido La Soledad est I 

composé de 205 anciens peones de l’hacienda San Bartolomé del Monte. Au début du siècle, il 
s’agissait, avec ses 12 O00 ha, de la plus grande hacienda de l’état de Tlaxcala (Ramirez Ranc&o~-  - - 
1990). Elle produisait principalement du pulque (alcool à base de sève d’agave fermentée), mais aussi 
des céréales, et exploitait la forêt recouvrant les zones accidentées. En 1935, l’hacienda est affectée par 
la réforme agraire et ses terres cultivables réparties entre plusieurs ejidos. Ayant tardé à présenter sa 
demande de dotation’. le groupe de La Soledad se voit attribuer, fin 1937, 1 540 ha de terres d’altitude 
boisées. Seuls 38 membres du groupe acquièrent le statut d’ejidataire ayant droit à une parcelle. Les - 
autres restent c o m e  “derechos a salvo”, c’est-à-dire en liste d’attente. La superficie que les ejidataires 
sont en droit de défricher est de toutes manières limitée par les autorités forestières à un demi-hectare 
par ejidataire. Par ailleurs, la situation politique et militaire reste confuse et tourmentée. Les nouveaux 
ejidataires choisissent de rester dans les bâtiments de l’hacienda abandonnée et survivent de petits 
travaux forestiers clandestins (coupe de bois, charbon). De nombreux derechos a salvo quittent la 
région pour travailler dans des ranchos ou s’établir dans d’autres ejidos. Deux ou trois familles 
seulement partent s’installer sur les terres ejidales de San Bartolomé et y défrichent un petit lopin 
destiné à une production d’autoconsommation. Les débuts de l’ejido sont ainsi marqués par 
I‘incertitude et les blocages administratifs. De plus, malgré tous leurs efforts, le. c e j *  idataires n’arrivent à 
entrer en possession que de 1340 hectares, du fait de conflits de limites avec d’autres ejidos. 
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En 1947, le nouveau propriétaire de l’hacienda obtient un certificat d’inaffectabilité (protégeant ses 
terres contre toute nouvelle action de la réforme agraire) et fait expulser ies ejidataires qui s’y 
trouvaient encore. Ceux-ci rejoignent les premières familles et fondent véritablement le village de La 
Soledad. 

~ 
Pour des raisons qu’il ne nous a pas été possible d’élucider entièrementz, l’interdiction de défrichement 
n’est levée qu’en 1962. Les débuts de I’ejido sont ainsi marqués par un immobilisme foncier forcé. 
mais d’autant mieux respecté que les ejidataires n’ont de toutes façons pas les moyens de mettre en 
culture des superficies plus importantes que le demi-hectare ou l’hectare concédé à chacun. La pression 
sur  les terres cultivables augmente cependant avec le temps et le développement des moyens de 
production; dans les années 1950, un groupe d’ejidataires tente même à deux reprises d’envahir des 
parcelles de l’hacienda, mais les semis sont détruits par l’armée. 

En 1962, l’ejido obtient enfin une autorisation d’exploitation forestière portant sur 400 hectares, dont 
I50 en coupe à blanc destinés à l’ouverture de parcelles de culture. Celles-ci sont réparties 

lx travail de terrain a 2tC realisé a l‘occasion de plusieurs séjours dans IC villagc. entre 1994 er 1998. L’analyse s’appuie sur des 
eriqui.tes formelles ponant sur 39 exploitations. sur nombre d’entretiens informels. et sur les documents d’archives disponibles ii 13 

d2ltgrition du ”Registro Agrario Nacional“ à Tlascnla. Les donntes sur la pomme de terre couvrcnt la ptriode 1991-1998. Les donnes> 
i u r  lcs autres cultures couvrcnt la ptriode 1993-1994 ct 1997-1998. ’ Selon dcs mineurs pcrsistantss. appuyCrs par des lettres de dhonciaiion ;ius autorites arpires (archives de la Secrctaria de la Reft)rnlJ 
..\gr:ir¡:i\. les c(lnimis2;aircs cjidaus cIi;irgtis de tr;inSine(tre l a  dcniandc d’aurorisaiion dc Jefriclicnicnt Craient -’acheti”’ par IC propritkiirc 
tic l.lucicrid;i. qui sqieroii rentrer en ?ossession dr: ccs terres et ne souhaitair pas Ics voir dCfriclw. 
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égalitairement entre tous- les ejidataires e s âgés de plus de 18 ans, soit un? dotation 
individuelle d’environ 2.5 hectares pour 55 bénéficiaires. Les revenus importants tirés de la 
commercialisation du bois sont utilisés pour acheter 400 hectares à l’hacienda voisine (230 hecta 
défrichés, 170 hectares boisés); L’ej ido nenégociepas- directement avec le propriétaireymais-avëc 
gouvernement de l’état de Tlaxcala3, qui fait pression pour que l’hacendado accepte de-vendre-ä 
prix modéré. Les terres ainsi achetées auraient pu être intégrées à l’ejido, mais elles gardent le statut 
propriété4. Elles sont réparties égalitairement par tirage au sort entre tous les ejidataires, ce qui--- 
correspond à une dotation individuelle de 4 hectares de culture et 3 hectares de forêt, dûment attestée 
par un titre de propriété nominatif. 

Par la suite, l’exploitation forestière des terres ejidales reste gérée collectivement sous contrôle étroit 
des autorités forestières, qui émettent chaque année un permis de coup$. Les bénéfices tirés de‘la 
vente du bois sont affectés à des oeuvres publiques (construction de l’Ccole, du puits, de l’église, etc.). 
En revanche, l’exploitation des parcelles de culture - d’ejido ou de propriété - est réalisée 
individuellement. _- ._ _I 

, .- -- 

En 1972, l’ejido obtient une deuxième autorisation d’ouverture de parcelles, portant sur 30 hectares, et 
bénéficiant à 15 fils d’ejidataires sans terres. 

Enfin, en 1975, l’ejido obtient une ampliation de sa dotation initiale (40 ha cultivables et 40 ha boisés), 
pour 28 bénéficiaires (jeunes ejidataires et fils d’ejidataires). Cette ampliation est conditionnée à 
l’acceptation d’un statut collectif pour les parcelles de culture6 ainsi que pour la zone boisée. Au bout 
de quelques années cependant, face à l’échec de l’organisation collective pour la mise en culture 
(comportements de type “free-rider”,. encadrement déficient des organismes d’appui technique et 
financier), les terres cultivables sont fractionnées et distribuées individuellement. Ce passage du statut 
collectif au statct individuel pour les paxelles de culture est décidé et mis en oeuvre par les ejidataires 
eux-mêmes, lesquels préfèrent ne pas en aviser les autorités agraïres, afin d’éviter d’éventuels 
problèmes d’intromission et de corruption7. 

Jusque dans les années 1970, les ejidataires ont également la possibilité d’accéder à la terre en 
défrichant une parcelle dans la zone ejidale. I1 s’agit d’une procédure en marge des dispositions légales 
(la zone boisée est théoriquement sous contrôle des autorités forestières), et qui ne concerne pas la 
totalité des ejidataires, mais la superficie correspondante n’est pas négligeable (70-80 ha). 
Parallèlement à un effet. “cohorte” qui a favorisé les vieux ejidataires (à partir des années 1970, le 
contrôle est plus strict), les relations d’influence et de clientélisme ont probablement également joué un 
rôle dans le caractère différencié de ce mode d’accès à la terre. 

-’ Le commissaire ejidal a participé activementà la campagne électorale du gouverneur. ‘ Cette dicision est le fait du commissaire ejidal de I-epoque, qui considérait que le statut de propriété privée permettait une plus grande 
liherté d‘action. ainsi qu‘un accts plus aisé au crédit. 11 est cependant intéressant de préciser qu’il a dû passer outre l’opposition d’un 
grand nombre d’ejidataires à qui la propriété ejidale apparaissait comme plus sûr& Cette situation constitue également un cas d’école pour 
ICS autoritts agraires de l’époque, qui estimaient que les terres devaient ëtre incorporées au statut ejidal, mais ne savaient pas s’ils 
pouvaient légalement imposer leur opinion. De fait les terres resteront en propritté privée. ’ Dans les faits, pratiquement aucune autorisation de coupe n’a étC accordCe pour les parcelles boisées en propriété privée. ‘ Cette expérience n‘est pas isolée. Elle s‘inscrit dans une politique plus vaste du président de I‘tipoque. qui espPIrp que des structures 
collectives - par le biais des economies d’échelle - w o n t  plus 5 mtms de s’insérer dans un ‘processus de modernisation de I‘agriculiure. 
I.’ol~.¡ectifest de renverser la tendance à la perte de I’autosuffisancc: alimentaire nationale. amorcée a partir de la deuxikmc moiiit drs 
;iiinCes 1960. 

I .-&hx de J‘expCricncs coilectivc est Cgalrmeni tin phtnomkne gen i rd i s i  dans les rcjidos mcxicains. 
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Ejido (ha) 
Aire collective (bois, zones de pâture) 1055 
Aire individualisée agricole 336 8 

Aire individualisée boisée - 

1 

En définitive, la situation foncière à La Soledad est la suivante : 
- - .  --  _ .  ” _  

Propriété privée (ha) 
- 

230 
170 

2 HÉTOROGÉN&IT& DES DOTATIONS EN FACTEURS 

A sa fondation effective en 1947, l‘ejido comprend 38 familles qui forment un groupe économiquement 
homogène. I1 s’agit &anciens travailleurs de l’hacienda San Bartolomé del Monte, qui se caractérisent 
par leur extrême pauvreté. Ils possèdent tout au plus quelques outils manuels, éventuellement qÜëQuës- 
poules, une chèvre ou un mouton. 

Dans un premier temps, la différenciation économique se manifeste par la taille du cheptel ovo-caprin, 
dans la mesure où l’ejido est presque entièrement boisé et ne permet pas une mise en culture 
importante. Un recensement réalisé par les autorités agraires en 1962 révèle que la taiIle des parcelles 
individuelles reste globalement homogène quinze ans après l’installation des ejidataires : 30 parcelles 
de 1 hectare, 5 parcelles de moins de 0.5 hectares, 3 parcelles de 0.5 hectare, une parcelle de 1.5, 
hectare. En rev.anche, la dotation animale constitue la donnée discriminante : sur 39 ejidataires, 17 
possèdent un cheptel ovo-caprin, dont-la taille varie de 2 à 30 têtes. Si l’on regroupe les cheptels par 
famille (père et fils adultes), une seule famille possède plus de la moitié des animaux de I’ejido. Cette 
accumulation est favorisée par la pcssibilité d’un accès iibre aux ressources foncièrcs collectives, en 
l’occurrence les zones de pâture ejidales. Les mécanismes concrets de cette différenciation n’ont pas pu 
ètre clairement identifiés. Deux hypothèses ont été formulées: (-1) la variabilité des compétences 
individuelles en termes de production animale, liée en particulier à la spécialisation des tâches des 
ej idataires lorsqu’ ils étaient ouvriers agricoles; (2) les possibilités d’accumulation spécifiquement liées 
à la fonction de commissaire ejidal (voir note 2). La deuxième hypthèse a cependant due être écartée 
après consultation dans les archives de la réforme agraire de la liste des commissaires ejidaux jusque 
dans les années 1960. I1 n’apparaît pas de relation entre la fonction de commissaire ejidal et la taille du 
cheptel. 

On a vu que le début des années 1960 est marqué par l’autorisation d’importants défrichements dans 
I‘ejido et par l’achat par I’ejido de terres en propriété privée distribuées individuellement à tous les 
e-jidataires. La SAU individuelle est brutalement multipliée par 6. L’ejido achète également des 
attelages de múles pour chaque ejidataire. Dès lors. I‘activité d’élevage passe au second plan, et l’on 
observe le développement d’un marché foncier (achats-ventes et surtout faire-valoir indirect) qui 
contribue à - et est déterminé par - la différenciation inter-ejidataires. 

..: .c . 

Actuellement, le groupe d’ej idataires de la Soledad se caractérise par une importante hétérogénéité en 
ternies de dotation en facteurs (terre. capital d’exploitation), ce qu‘illustre le tableau 2. Pour des raisons 
historiques, la dotation foncière individuelle --normale“ est de 2 à 3 hectares d’ejido et de 4 hectares CIL‘ ’ 
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propriété labourable. Elle est supérieure pour les ejidatairess qui en plus de leur dotation ont acheté 
la terre ou en ont hérité. Elle est inférieure pour les ejidataires qui n’ont atteint la majorité qu’a 
1962 (année de la distribution de terres),-ainsi que pour ceux qui ont vendu de la terre. I1 exis 
relation entre la dotation foncière actuelle et la taille du cheptel animal en 2962 : les famill 
possédaient des animaux en 1962 se retrouvent parmi celles dont la dotation foncière est 1 
importanteg. Par ailleurs, dotation foncière et capital d’exploitation sont fortement liés (tableau 2).- --- 

- J -_.I - 
- -  . 2  

Tableau 2 : distribution des unités de production en fonction de la dotation foncière et du capital 
d’exploitation 

I SAU en ha I 0-2.5 1 2.5-5 I 5-7.5 I 7.5-10 I 10-15 
I I I I I l 

Capital L 
attelage . 1  8 2 3 1 
tracteur 1 1 1 
véhicule 3 2 1 1 
tracteur véhicule I 1 3 
tracteurs 
véhicules moiss- 

. .  

15-20 20-50 >50 Total - 

I l 3 
1 1 . 8  . 
2 2 

4 I 3 2 I 39 I 

-- -Q 
L 
Ili 
1 

- 

Cette différenciation des unités de production implique une variabilité dans la capacité individuelle de 
mise en culture; elle interviendra dans l’identification des acteurs et l’explication des logiques 
inhérentes aux contrats de faire-valoir indirect. 8 
3 DYNAMIQUES DU SYSTÈNE DE PRODUCTION 

sur les risques de gelées nocturnes en automne (le village est situé à 2750 mètres d’altitude). La 
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La production agricole à La Soledad est réalisée en culture pluvide, sur la base d’un cycle annuel, calé 

pfuviométríe (600 à 800 mm par an) ne constitue pas en général un facteur limitant. Les sols sont de 
relativement bonne qualité. Les itinéraires techniques combinerit travail manuel (semis, traitements 
sanitaires, récolte du maïs, de la Eve et du pois), attelé (désherbages), et motorisé @réparation du sol, 
récolte de l’orge et du blé). Les parcelles présentent une pente plus ou moins prononcCe, mais elles sont 
toutes accessibles au tracteur. 

Les productions végétales constituent actuellement l’essentiel des activités agricoles. On a vu qu’A 
partir des années 1960, l’activité d’élevage tend à se réduire avec l’avancée de la zone de culture sur-la 
zone de pâture, laquelle présente par ailleurs de médiocres qualités fourragères. L’élevage représente 
désormais esentiellement une activité d’appoint (fonction d’épargne sur pied). Seuls trois ejidataires 
possèdent un troupeau de plus de cent animaux. 

La pluriactivité est assez répandue, mais à la différence de nombreuses situations observées au 
Mexique, elle ne semble pas constituer un Clément structurant de l’activité économique locale. Les fils 
de producteurs disposant de peu de terres peuvent aller travai!!er en ville comme aides-maçons, mais 
trouvent rarement un emploi régulier. Au sein du village, on :.s. “se des activités de petit commerce. 
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l’:Ir souci de simplicitti on utilisera dans la suite du teste Ics tcrrnth ejido et cjidai.:.:cj. meme s i  touIes ics terres du village n’ont pas k 
\ u t u t  J‘cjido. et si I t ? ;  productzurs ne sont pas tous ?;culcinent c,jidalairss. 
O I:II particuliei. la riserve de trisorerie que constitutnr Its ariimaui ;I pu Ctrt uti1isi.e 3 ¡^achat dc. terres. 1 
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de prestations de service (location de tracteurs et de moissonneuses-batteuses, transport de 

- marchandises), de foresterie (coupe de bois ou fabrication de charbon). Les jeunes peuvent aussi 
s‘employer comme journaliers agricoles pendant les périodes de pointe-de travail, ou dans les grandes 
e xp lo i tatîönTdu Ví llage . 

Le système de production actuel repose donc sur les productions végétales, et en particulier sur l’orge. 
La prépondérànce de cette culture remonte aux années 1970, à la suite d’un programme de 
développement pluri-institutionnel de l’industrie brassière nationale qui intègre les pouvoirs publics 
(Ministère de l’agriculture, Banque de développement agricole - Banrural) et le secteur privé 
(malteries). La Soledad tire avantage de sa proximité de la ville de Mexico et des infrastructures de 
transport (chemin de fer, route), puis. à partir de 1980, de l’installation d’une malterie dans la ville 
voisine de Calpulalpan, distante de 1 O km. Jusqu’à la fin des années 1980, la culture de l’orge bénéficie 
de facilités de crédit de campagne en nature (semences et engrais), d’un appui technique assuré 
conjointement par la malterie et les organismes gouvernementaux de vulgarisation agricole, de 
débouchés garantis er de prix stables. I1 s’agit alors d’une culture relativement rentable et à la portée de 
tous les ejidataires. Elle reste néanmoins soumise à certains risques climatiques, en particulier grêle de 
fin de cycle qui peut conduire à la verse et à la perte partielle ou totale de la production de grains. La 
possibilité d’accès sans délais à une moissonneuse-batteuse (en propriété ou en location) au moment de 
la récolte représente à ce titre un élément-clé de réduction des risques. 

-1 0 - - - _-- --I--- ~ ~ 

En appoint à cette culture centrale, le maïs - parfois en association avec la fève - obéit essentiellement à 
un objectif d’autoconsommation. La quantité vendue est généralement faible, mais remplit néanmoins 
une fonction importante d’accès régulier à la trésorerie : les familles égrènent et vendent le maïs de 
manière étaléti sur l’année (toutes les semaines ou tous les 15 jours). Le blé, l’avoine et le pois peuvent 
également entrer, sur une petite superficie, dans l’assolement. Le blé en grain est vendu aux moulins de 
I‘état de Puebla, mais les conditions de commercialisation sont moins sûres que pour l’orge. L’avoine 
constitue une culture fourragère d’autoconsommation, avec -vente éventuelle des excédents (grains ou 
paille) aux éleveurs de I’état de Mexico. La culture du pois relève de la loterie étant donné son 
caractère spéculatif sur le marché national. Elle est gérée de manière très extensive en intrants et en 
travail, dans une logique de minimisation des pertes en cas de prix défavorable. 

Dans les années 1990, ce système de production connaît des perturbations à la fois conjoncturelles et 
structurelles. 

Dans le registre conjoncturel, la superficie semée en orge diminue fortement de 1990 à 1994, avant de 
remonter entre 1995 et 1998. La diminution de la superficie semée en orge entre 1990 et 1994 obéit à 
deux raisons : 

- d‘une part, une réduction de la rentabilité. imputable à la conjonction d’une hausse des coûts de 
production (attaque chronique de rouille (Ptrccinia Slriifbrmis) qui oblige désormais les producteurs a 
eiigzger des traitements phytosanitaires coûteux. hausse zénéralisée du prix des intrants) et d’une baisse 
du prix au producteur. Selon les estimations de Guérin ( 1995), le revenu net d’un hectare d’orge dans la 
region passe entre 1986 et 1994 de 1900 à 350 pesos constants de 1993I I .  

3 
lo Duns I‘ejido voisin de Calpulalpan. il cxistc un lien direct entre la pluri:iciivit? c i  IC fair dc donner ses parcclles en faire-viiloir inclIrcil 
II s‘agit en dltt d’un e,jido urbain. et les opponui1iIi:s dc travail pcrni:incni hors qriculrurc sont plus importantes. A 1.3 Solcd;iJ , 1 1 1  

I’csssnlicl des activiitis sont agricoles. uo tel lien 11.3 pas ?ti- obscrv?. 
I I Siinulatioris sur In hisc d’un itintirairc tcchriiquc ct d’un rcndciiiciii c ~ ~ r i ~ i m t .  

. 
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- d’autre part, une dégradation des conditions d’insertion des producteurs dans la filière. La 

par gros tonnage d’orge américain meilleur marché et de qualité plus conforme aux standards 

. ”  :I 
- . I I  

restructuration de Banrural conduit à une réduction drastique de l’offre de crédit. Par ailleurs, depuis 
que le traité de libre commerce avec les Etats-Unis (entré en vigueur en 1992) autorise l’importation- c - 

industriels, la malterie impose des normes de qualité qui peuvent l’amener à refuser d’acheter la _ _  _. - - 

production des petits producteurs. 

La situation se redresse à partir de 1995, avec l’introduction de variétés résistantes à la rouille (baisse 
des coûts de production et amélioration de la qualité), avec l’entrée de l’orge dans le programme 
Procampo (hausse du produit brut), et avec la baisse de compétitivité de l’orge américain liée à la 
dévaluation de décembre 1994. La superficie cultivée en orge dans notre échantillon de producteurs 
passe ainsi de 128 hectares (23% de la superficie cultivée totale) en 1994 à 358 (65%) en 1998 (voir 
annexe 1). 

- - -  

Les problèmes spécifiques à la culture de l’orge au début des années 1990 se sont traduits par un 
phénomêne conjoncturel de substitution par le maïs, accentué en 1994 par la mise en place du 
Procampo qui intègre cette année-là le maïs et non l’orge. Lorsque la situation de l’orge se redresse, on 
observe un retour à une logique de production de maïs visant avant tout à assurer l’autoconsommation 
familiale. 

Parallèlement, le système de culture enregistre une modification structurelle avec l’introduction de la 
pomme de terre, en 1991. A la différence de l’orge ou du maïs, cette culture spéculative se caractérise 
par un itinéraire technique complexe, par des coûts de production très élevés (annexe 2), et par’un 
marché très imparfait. On reviendra en détail sur ces Cléments dans la troisième partie. 

II LE FAIRE-VALOIR INDIRECT COMME J E U  FONCIER ÉTABLI 

La dynamique qui vient d’être esquissée (conditions de .l’appropriation foncière et évolution du 
système de production) fournit les Cléments d’une analyse des modes de faire-valoir à la Soledad. Dans 
cette partie, on s’intéresse au faire-valoir indirect comme “jeu foncier établi” : la coordination foncière 
s’exerce sur la base de relations personnalisées, et autour de cultures pratiquées de longue date, pour 
lesquelles le bagage technique et informationnel des acteurs est relativement homogène. On excluera 
ici les contrats noués autour de la culture de la pomme de terre, qui sortent du jeu établi et demandent 
par conséquent une analyse spécifique (voir troisième partie). 

1. DU CADRE LÉGAL À LA PRATIQUE LOCALE 

Le faire-valoir indirect couvre 20% de la superficie cultivée en 1993 (pomme de terre exclue), et 28% 
en 1998’2 (voir annexe 3). S’il ne s’agit pas d’une pratique dominante, on ne peut donc pas non plus la 
qualifier de marginale. 

Le recours au Faire-valoir indirect est une pratique banalisée à laquelle recourent plus$e la moitié des 
prod.ucteurs enquêtés sur les quatre années considérées. A l’échelle de la durée de vie de l’unité de 

I ’ C‘cs donn2cs sont congruentes avec IC cliiffrc dc 229’0 roumi. au niwau national. par une twde rCalisee par la Procuradoria Agraria 
I I “X. p. I24 ). 
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production, un seul des producteurs enquêtés a affirmé n'avoir jamais pris ni donné de parcelle e 

+faire-valoir indirect. 

I I 

Producteurs prenant en fi4 14(36%) 15 
Producteurs donnant en fVi 6(15%) 10 

"_ 

La fréquence du recours aux contrats de faire-valoir indirect suppose leur légitimation au niveau de 
I'ejido. En effet, la loi de réforme agraire nationale interdisait jusqu'en 1992 tout mode de faire-valoir 
indirect, sous peine de confiscation de la parcelle et réallocation à un autre ejidataire (chapitre 11). 
Cette possibilité de répression aurait d û  créer une incertitude suffisamment importante pour dissuader 
les ejidataires d'entrer dans ce genre de pratiques sur leurs parcelles ejidales. On n'aurait alors observé ---I 

de faire-valoir indirect que sur les parcelles en propriété privée. Or ce type de contrat existe 
indifféremment sur terre ejidale ou en propriété privée, et ceci depuis les années 1960. 

On va voir plus loin que les logiques mises en oeuvre à La Soledad sont des logiques de 
complémentarité qui servent les intérêts de l'ensemble des ej idataires. Ceci permet d'expliquer 
l'existence d'un consensus locali4 qui légitime et par là-même autorise le recours au faire-valoir 
indirect, même si les ejidataires ont en genéral conscience de l'interdiction légale. En effet, la mise en 
oeuvre de la répression par les autorités agraires suppose une dénonciation préalable de la part d'un ou 
plusieurs ejidataires lors d'une assemblée ejidale, ce que le consensus permet d'éviterls. 

En résumé, l'interdiction légale n'a pas empêché les contrats de faire-valoir indirect de prospérer, mais 
en a déterminé certaines modalités. Les ej idataires donnant de manière structurelle en faire-valoir 
indirect précisent en effet qu'ils ne donnent jamais la même parcelle au même tenancier .pendant plus 
de deux ans, pour ne pas prendre de risques. Cela dit, la base annuelle de la plupart des contrats tient 
également à des facteurs kconomiques, comme nous allons le voir  pl^ loin (cf. acteurs et logiques). 

Dans ces conditions, le changement institutionnel majeur que représente -la réforme de 1992 et 
l'ouverture d'un marché foncier légal, notamment en faire-valoir indirect, n'interfère pas de manière 
déterminante dans notre analyse des changements contractuels, ce qui explique que nous n'y fassions 
pas plus référence'6. 

'. 

. 

13Ce tableau inclut les producteurs qui donnent en location pour la pomme de terre, mais pas'ceux qui entrent dans un contrat de 
production de pomme de terre au tiers ou a medias. On fair en effet I'hypothese que ceux qui donnent en location l'auraient fait de toutes 
I l i p n  (cf. acteurs et logiques contractuelles). 

Dans certains cas. le consensus peut reposer sur des rapports de force (caciquisme). mais il ne semble pas que tel soit le cas a La 
Soledad. au moins en ce qui concerne le faire-valoir indirect. 

ILS archives de la réforme agraire font néanmoins mention de dhonciations effectuées dans les années 1960, et qui se sont traduites 
par dcs confiscations et réattributions de 22 parcelles au dibut des annc'ss 1970. Mais dans tous les cas, ce qu'il s'agissait de sanctionner 
Ctiiit l'abandon dc parcelle pendant plus de 5 ans par un ejidatairc ahsrnti.iste. CI  non la. pratique de faire-valoir indirect en tant que telle. 
lks discussions avec les e-jidataires concernes ont de plus fait appmirrc que nombre de ces confiscations étaient en fait des cession$ 
\ i h i i t a i n s  la procedure de confiscation permettant de passer ouin: I'nhsciicc de procedurc légde pour la cession. 
l o  Autant le faire-valoir indirect était largement pratique avant la r i . t iu"  autant l'interdiction d'achat-vente était globalement rcspscri.c 
ICI: Ihiciquet et Colin 1996). On pouvait donc penser que I'ouvsrturr. d'uii marchi I'oncier legal tant pour le thirc-valoir indirect que plwr 
l'xliai-vcnte entrainerait un  phtnomtne de substitution du faire-valoir itdirect par 1';ichat-vc.ntc. si le Faire-valoir indirect fonctionn:iii 
cC;iiiiii:: un palliatif h l'interdiction de marche. 11111: tclls jituiltlon n';i px, cic oh.;sn.tc ccpcndanr h 1.a Soledad. parcc que iss contr;iiiiic, 
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2 .  LES CONTRATS 

s'agit essentiellement de contrats oraux. La prime Procampo revient systématiquement au propriétaire 
de la parcelle. On n'observe pas de contrats liés (terre f crédit), non plus que de mises en gage des 
parcelles. 

. - _-- 
Tous les contrats sont passés pour un cycle de culture, éventuellemenri reconduits plusieurs annéës, Il 

- La location. Le locataire décide librement de la culture et de l'itin&raire technique. I1 règle la rente 
en espèces, dès l'accord conclu (jusqu'à 9 mois avant la période du semis). Le montant de la location 
constitue le seul Clément à négocier, autour d'une valeur "normale" qmi dépend di= la localisation et de 
la qualité de la parcelle (de 500 à 800 pesos par hectare en 1993, de 1 O00 it 1500 en 1998). 

- Le contrat au tiers. Le tenancier reste responsable de l'ensemhle du processus productif. Le 
propriétaire intervient cependant dans le choix de la culture mise e n  place. La part du propriétaire 
correspond au tiers de la production sur pied, à charge pour lui de la récolter, ou le cas échéant de 
rembourser les frais correspondants au tenancier. 

- Le contrat à m,edias. Le contrat à medias repcse sur un partage des coûts de production entre 
propriétaire et mediero, chacun récoltant une moitié de parcelle. Alors que les contrats de location et au 
tiers impliquent de la part du propriétaire un retrait (plus ou moins t:otal) du processus productif, le 
contrat à medias mobilise des complémentarités entre acteurs qui vont s'exprimer au sein d'un 
processus productif en partie commun. A ce titre, il constitue un espace de négociation potentiel 
beaucoup plus large : choix de la culture et de l'itinéraire technique, modalités de répartition des 
travaux et des coûts. 

. 

En fait, à La Soledad, le contrat à medias est régi par des normes locales : le propriétaire foumit la terre 
et le travail de préparation du sol; le métayer fournit les semences, l'engrais, les produits 
phytosanitaires et le travail, du semis à la récolte (exclue). Chaque partenaire récolte et transporte la 
part (50%) qui lui revient. Cette norme inclut une composante contractuelle réglée : si le propriétaire 
ne fournit pas le travail du sol, il doit apporter l'engrais ou les semences. 

Dans la pratique, cette norme n'exclut pas une gestion ad hoc des contrats afin d'ajuster les 
arrangements bilatéraux. 

- Les producteurs se réfèrent également à un type de contrat à medias, apparu récemment, dans 
lequel le propriétaire ne fournit que la terre, non préparée, et récupère la moitié de la récolte sur pied. 
Dans la suite du texte, on désignera ces contrats comme contrats à la moitié. 

Au sein de la superficie en faire-valoir indirect, la location domine, tant en superficie (tableau 4) qu'en 
nombre de contrats (annexe 3). 

I 

; I L I  inarclit d'achat-vente dtpassent la dimension Itiple : d u  cött de la clcmandt;, les tenanciers Souhaiteraient en effet acheter de la IL". 
i iw is  I'ont filce a des coiiiraintes de tinancement: et ICS proprittaircs souhai[snt en gcncral conscrver leur patrimoine foncier. d'ou il rtsulrc 
I I I K  ul'l're [ r k  limittk. 
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tiers 
location . 

moitié 
medias 
Total FVI 

I 1 

43 (4 1 %) 85 (73'10) 96 (69%) 
_- -  -- 5 4, -L - -_ 47 (69%) 

O 
6-( 9%r- -- 32 (3 1 Yo) 9'(8%) ( "o)  

_ _  - 
4 (4%) 7 (6%) 13 9% - - - - 

15 (22%) 25 (24%) 15 (13'4) 26 (1 8%) 
68 (100%) 104 (100%) 116(100%) 140 (100%) 

FVI Total 
1Maïs 49 (16%) 30 1 
Orge 2 14 (27%) 789 
Pois 39 (27%) 145 
Autre" 23 (12%) 194 
Total 325 (23%) 1329 

Toutes les cultures ne sont pas également concernéestpar le faire-valoir indirec?, comme le montre le 
tableau 5. 

Location Tiers Moitié Medias 
3 Maïs 18 6 8 17 
I Orge 181 I O  8 15 
i Pois 8 4 4 23 
j Autre 21 2 
' 

128 (70%) 70 (6%) 10 (6Yo) 57 (1 8%) Total 

Total 
49 

214 
39 
23 

325 

La part de la superficie cultivée en faire-valoir indirect est relativement plus importante pour l'orge et.- 
pour le pois, relati\-ement moins importante pour le maïs et pour les "autres cultures" (fève, blé, 
avoine). 

I 1  existe également des relations entre type de contrat et cultures. comme le démontre le tableau 6. 

Location Tiers Moitié Medias 
Maïs 18 6 8 17 
Orge 181 I O  8 15 
Pois 8 4 4 23 
Autre 21 2 
Total 128 (70%) 70 (6%) 10 (6Yo) 57 (1 8%) 

Total 
49 

214 
39 
23 

325 

ALI delà de l'importance de la locat: on qui réapparaît pour toutes les cultures, ce tableau fait apparaître 
dcs relations dominantes entre cul:. Ire et type de contrat qui renvoient aux tendances identifiles par 
Rao ( 1  97 1 ) et Otsuka et Hayami ( 1 X 8 ) .  Ainsi la culture coninierciale principale -l'orge-' et les "autre\ 
cultures" (feve. blé. avoine) Sont sssentiellement culri\x% d a i s  le cadre de contrats de location. I .I 

culture la plus risquée d'un point 22 commercialisation -le pois- fait plutôt 1'ob.jet de contrat\ .I 

I 

' I  

i 
i 
I 

l 

I 
! 

j 

i 
I 
! 

I 
! 
! 
I 
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- c  medias. La culture vivrière -le maïs- est plutôt cultivée dans le cadre de contrats au pourcentage (tien, 
medias), mais la dominante est moins nette que pour les autres cultures. On reviendra sur la relation - 
culture-type de contrat dan's la partie traitant des logiques contractuelles. - - - 

Classes SAUNTH 
0-2 ha 
2-4 ha 
4-6 ha 
6-10 ha 
10-15 ha 

3. LES ACTEURS 

. 2  2 
4 3 2 6 
1 2 2 3 

5 
3 2 

, _ .  . . . . .  . 

> I 5  ha 
Total 

Une explication théorique du faire-valoir indirect le présente comme un moyen d'.adéquation entre 
superficie et disponibilité en main d'oeuvre familiale, sur la base de l'hypothèse d'imperfections du 

2 2 
8 7 4 20 39 

coûts de supervision pour le travail salariél7). Le tableau 7 nous présente une situation manifestement 
plus complexe. 

marché du travail (coût d'opportunite du travail familial inférieur au salaire en vigueur, et existence de- -- 

III 
Tableau 7 : classes de. SAUKJTH et relation au faire-valoir indirect 

O Pp Pp-T T I Total I 
4 
15 
8 
5 
5 

Dans l'optique du faire-valoir indirect c o m e  moyen d'adéquation entre superficie et.disponibilit6 en 
main-d'oeuvre familiale, on devrait trouver les propriétaires dans les classes de SAUAJTH les plus 
élevées, et les tenanciers dans les classes les plus basses. Or, ceux qui donnent appartiennent aux 3 
classes les plus basses. Ceux qui prennent appartiennent a toutes les classes. I1 y a égaiement une 
catégorie qui donne ou prend selon les années (parfois mime une même année),'et qui est inexplicable 
par la théorie18. 

Le faire-valoir indirect est également associé à la théorie du cycle de vie et plus précisément de 
I'"agricultura1 ladder", selon laquelle les agriculteurs commencent à prendre en métayage, puis en 
fermage, pour poursuivre en faire-valoir direct et en fin de cycle donner en faire-valoir indirect. Le 
tableau 8 présente, la relation entre classe d'âge et relation au faire-valoir indirect. 

Voir Feder 1985. Sadoulet 1998 pour la demontration thioriquc. Morooka et Hayami 1989. Sharma et  Dreze 1996. Kevanc 1997 pour 
uiic coiilirmation cmpirique. 

I s  M n i s  qu'on rctrouvc dans une autre ?tudc cmpiriquc du mktayage i n  Indc : -*For iriost households. chanses in  tenancy status arc qtiii:. 

li'ci~ucrir. ;iiiJ [ l ie labcls "l;indlorci" or "tcriant" c i \ i l i lw l ic e\pc.crcd t o  5 1 i i h  I i r r  \ c p  lony" I ';hamma ct Drczc. 1996. p. I?). 
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Tableau 8 : classes d’âge et relation au faire-valoir indirect 
I n D I D-P I P Total -1 I 

~ 

- . . 
Classe d’ige 
~ 4 0  -1(20%) 1 (20%) 1(20%) 2 (40%) 5 (100%) 
40-50 2(18%) 1(9%) - 8 (73%) 11(100%) 

50-60 1(9%) 2 (18%) 2(18%) 6 (55%) 11(100%) 
>60 I 4(33%) 3(25%) 1(8%) 4(33%) 12(100%) 
Total I 8 (21%) 7 (18%) 4 (10%) 20 (51%) 39 (100%) 

On observe une certaine relation entre l’âge des ejidataires et le faire-valoir indirect. Le pourcentage de - - _- 

donneurs et de preneurs par classe d’âge suit la tendance attendue (de moins en moins de preneurs et de 
plus en plus de donneurs au fur et à mesure que l’âge augmente) sauf pour la classe des ejidataires de 
moins de 40 ans. La classe d’âge des 40-50 ans présente le comportement le plus tranché : 9% 
seulement sont propriétaires, contre 73% de tenanciers. Enfin, soulignons que 33% des plus de 60 ans 
continuent à prendre des terres en faire-valoir indirect. Le critère d’âge à lui seul ne constitue donc pas 
une explication suffisante. 

Le tableau 9 présente la distribution des acteurs du faire-valoir indirect par rapport au critère du capital 
d’exploitation. 

Tableau 9 : classes de capital d’exploitation et relation au faire-valoir indirect 

Classes capital d’exploitation 
Atte I age 4 7 3 2 16 
Véhicule 2 6 8 
Tracteur 1 2 3 
Tracteur + vihicule 1 1 7 9 
Tracteur + véhicule + moisS.-batt. 3 3 
Total 8 7 4 : 20 39 

O Pp Pp-T T Total 1 .  

* .  

L’accès au capital d’exploitation semble constituer un critère plus structurant que la SAUNTH. 60% 
des tenanciers dispose d’un tracteur et 90% dispose d’un tracteur et/ou un véhicule. 100% des 
propriétaires et 75% des propriétaires-tenanciers ne dispose que d’un attelage. On est ainsi en présence 
d’une situation où les tenancieis sont plutôt plus riches que les propriétaires (en capital mais aussi en 
terre, cf. tableau 7). 

La combinaison des résultats des tableaux 7 à 9 avec le discours qualitatif des ejidataires permet de 
construire la typologie ci-dessous, qui intégre plus de variables et nous donne une vision plus complète 
de la situation. 

Qui prend en FVI? 

- Les agriculteurs aisés (12 cas représentés dans I’echantillon). Ces producteurs 
2conomiques de cultiver une superficie plus importante que la SAU familiale, pour 

ont les moyens 
augmenter leurs 

rwenus monétaires. La possession d‘un tracteur. de \.Chicules, voire d’une moissonheuse-batteuse. 
consritue l‘Clément déterminant de l‘appartenance à ct‘ groupe; dont tous les membres appartiennent 
 CIS classes les plus élevees de SAU/UTI-I. Ils prennent esser,tiellement des parcelles en location, qu’il \  



_..._..-__.c__~ 

_____- - - - __--__=c 
sèment pour la plupart en orge. Le recours au faire-valoir indirect constitue pour ces 
Clément structurel de leur fonctionnement. 

Au sein de ce premier groupe, on peut distinguer un sous-groupe de 5 tenanciers-entr 
des tracteurs et des véhicules, ils ont accès à une moissonneuse-batteuse (en propre, ou ‘par -- 
l‘intermédiaire de leur père). Ce‘sont eux qui prennent le plus de terre en faire-valoir indirect (de 10 à 

I ‘occasion s’est présentée. 

- - . 

30 hectares chacun), exclusivement en location. Ils ont également acheté de la terre chaque fois-qüe 
- 

- 
d’ejidataires de moins de 50 ans, qui n’oot pas eu accès aux terres en propriété. Leur dotation foncière 
(moins de 4 hectares.par UTH) ne leur permet pas d’assurer le plein emploi de leur force de travail. 
L’accès à un tractetir apparaît ici encore c o m e  un Clément déterminant : soit ils en possèdent un eux- 
mêmes, soit ils profitent d’un accès privilCgié au tracteur familial (du père ou des fières). Ces 
producteurs sont en effet issus de familles relativement aisées au sein de l’ejido. Ils prennent entre 2 et - 
10 hectares par an (recours au fvi structurel), en location et/ou selon un contrat au pourcentage. Ils ne 
trouvent pas toujours de terres à semer à La Soledad (le premier groupe tend à les accaparer) et doivent 
souvent aller semer dans des ejidos voisins (d’où l’importance de l’accès à un véhicule, mise en 
évidence au tableau 9)19. 

Les “fils de famille” sous contraint& foncières (3 cas représentés dans l’échantillon) : il s’ãgit--- 

- Les “occasionnels” (7 cas représentés dans l’échantillon) : il s’agit d’un groupe plus hétérogène en 
termes de dotation en facteurs, qui sème en général en faire-valoir direct, mais saisit éventuellement 
une opportunité qui se présente pour prendre un hectare ou deux en faire-valoir indirect, en location ou 
selon un contrat au pourcentage. Certains de ces occasionnels peuvent en fonction des années se 
retrouver dans le groupe des donneurs en faire-valoir indirect. 

Qui donne en FVI? 

- Les “occasionnels” (8 cas représentës dans I’échantillon) : il s’agit d’ejidataires qui donnent en 
faire-valoir indirect une ou plusieurs parcelles, pour résoudre un problème ponctuel de trésorerie. 
6L‘année suivante, dans la mesure du possible, ils recommencent à semer en faire-valoir direcl. I1 s’agit 
sauf exception d’exploitations peu capitalisées ,(pas de tracteur, SAUNTH familial inférieure à 6 
hectares), qui ne disposent pas de soutien économique familial. 

- Les “non-disponibles” (3 cas représentés dans I’échantillon) : il  s’agit d’ejidataires qui se trouvent 
dans l’incapacité plus ou moins permanente de cultiver eux-mêmes leurs parcelles : ejidataires âgés, 
.jeunes qui travaillent en ville. Comme la catégorie précédente, il s’agit d’exploitations peu capitalisées. 
Ils donnent chaque année une paftie ou la totalité de.1eurs parcelles, en location ou selon un contrat au 
pourcentage. Certains ont également vendu de la terre. 

Ces catégories sont relativement stables et définies. En particulier, les preneurs de terre (pluiôt aisés, OU 

issus de familles aisées, et insérés dans une logique de développement productif) se distinguent 
clairement des donneurs de terre (plus fragiles économiquement, ou tendant à sortir d’une logiquk 
productive). Le facteur déterminant n’est pas le foncier Familial mais bien plutôt I’actès à la trésorerie 

I’ C2.s deus prcmiBres catigories renvoient aus ri.sultats de Rao 1971 sur l’Inde : ” I I  appcars that rice is  sharecropped by small f a r ”  
c<<cnt¡all> lor augmenting factor incomes through [lie fuller use o f o n n  rcsourccs. such as fhniily labor and bullocks. whereas I;irgc 
l.;irriicr< in rlic roh;icco z m c  Ieso in areas at tisc.d-cii>h reni5 \\.¡th a vicu I C I  c;lmrns prolit.” ( b o .  107 I .  p. 588) .  
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- -  - 
et a I‘équipement motorisé. I1 ne s’agit pas de catégories pures : tous les tenanciers sauf un et to.us les 

-’ propriétaires sauf un sèment par ailleurs ‘en faire-valoir direct. I1 est intéressant de souligner que le 
recours au faire-valoir indirect tend à.&e plutôt structurel pow les tenanciers, et plutôt conjoncturel 

, pour les propriétaires. Par ailleurs, les tenanciers tendent à semer avec plusieurs propriétaires différents; 
alors que les propriétaires donnent en général à un seul tenancier. Enfin nous avons vu qu’8 l’échelle de 
notre échantillon, les tenanciers sont plus nombreux que les propriétaires. I1 en résulte un déséquilibre à 
I’échelle du village, qui est résolu par l’élargissement des relations contractuelles aux ejidos 
environnants. Si tous les preneurs de terre appartiennent à l’ejido, les donneurs appartiennent soit à 

- -- -- 
- ---I 

-:- -- 

[‘ejido même, soit aux ejidos voisins20. il faut enfin relever le caractère interne du marché des contrats 
de faire-valoir indirect à La Soledad jusque dans les années 199021. L’importance des relations 
personnelles est ainsi à souligner. Chaque ejidataire connaît persónnellement les donneurs et les 
preneurs potentiels. 11. sait à qui s’adresser en fonction de ses objectifs propres. 

I 

4. LES LOGIQUES CONTRACTUELLES 

4.1. Logiques des tenanciers 
Tous les preneurs de terre “structurels” manifestent une préférence pour la location. Un argument 
récunent est le suivant :,“dans un contrat de location, une fois que j’ai payé la rente au propriétaire, je 
suis quitte vis-à-vis de lui, le reste ne regarde que moi et mon travail. Si je travaille bien, tant mieux, si 
je  travaille mal, tant pis.” Cé raisonnement est avancé pour toutes les cultures, mais tout 
particulièrement pour l’orge. 

On peut interpréter en premier lieu cette attitude comme relevant d’une logique d’expertise (cf, le 
modèle de “self-screening” de Hallaga, présenté par Otsuka et Hayami 1988) : les tenanciers aisés et 
en particulier les tenanciers-entrepreneurs considèrent pouvoir atteindre des niveaux de rendements 
suffisamment élevés pour que le paiemer,t d’une somme forfaitaire soit p!us intéressant qu’un paiement 
proportionnel à la récolte. Pour ces producteurs qui engagent un itinéraire technique relativement 
intensif en intrants (engrais), la location permet également de récupérer la totalité du retour sur 
investissement (cf. la note de Marshall sur I’inefficience du métayage, et Rao 1971). Ce raisonnement 
est surtout avancé pour la culture d’orge. 

Pour les tenanciers - entrepreneurs, qui s h e n t  en faire-valoir indirect des superficies importantes et 
traitent avec un nombre élevé de propriétaires, la location peut également être comprise comme 1.n 
moyen d’économiser sur les coûts de transaction. car les contacts tenancier - propriétaire sont réduits 
au minimum. 

D‘une manière plus générale, car s’appliquant àtoutes les cultures et à tous les types de tenancikrs. la 
préférence pour la location est systématiquement associée à un objectif d’evitement des conflits. D’un 
point de vue théorique, les contrats avec paiement proportionnel à la récolte sont en effet plus 
facilement générateurs de conflits entre propriétaire et tenancier. Le propriétaire peut interpréter un 
mauvais rendement comme le résultat d’un apport de travail (ou d‘intranrs) insuffisants de la part du 
tenancier (cf. difficultés du monitoring et risque asricole -0tsuka et Hayami 1988-). Des tensions 



peuvent également surgir lors de la récolte par chaque acteur de la part qui lui revient22. La référenc 
récurrente et centrale au thème du conflit est d’autant plus intéressante que l’on pouvait s’attend 
que 1”~embeddedness” (Granovetter 1994) le relègue au second plan. Par ailleurs, si elle -r 
systématiquement dans le discours des tenanciers, elle n’apparaît pas dans celui des propriétai 
dans les théories économiques du métayage, le risque de “moral hazard” est toujours considéré du 
de vue du propriétaire. Une interprétation possible est que les tenanciers parlent de conflit 
désigner la notion plus vaste de coûts de transaction, et l’on retombe sur l’argument précédent. En 
effet, à la différence des contrats au tiers et à medias, le contrat de location ne ménage pas d’espace de 

~ - négociation et/ou de contestation, une fois acquittée la rente correspondante, ex ante. 

Le recours à la location est conditionné par la capacité de trésorerie des preneurs. C’est ici qu’intervient 
I I ’  importance du tracteur. Sa possession ne constitue pas uniquement une capacité de travail 
supplémentaire. Elle représente aussi une source de trésorerie (location à des tiers pour le travail du sol, 
mais aussi limitation’des débours monétaires liés à la préparation des terrains personnels) qui peut être 
affectée à l’entrée dans un ou plusieurs contrats de location. La possession d’une camionnette ou-d’un- 
camion utilisé pour des activités de transport remplit également cette fonction d’accès à la trésorerie. 

Si les preneurs de terre manifestent leur préférence pour les contrats de location, la plupart doivent faire 
tàce à des contraintes de trésorerie. Un contrat au pourcentage représente dans ce cas une alternative, 
dans la mesure où le paiement de la rente s’effectue en nature et de manière différée (à la récolte). Dans 
la perspective des tenanciers de La Soledad, le contrat au pourcentage doit donc se comprendre c o m e  
un moyen de surmonter la contrainte de trésorerie23 et non comme relevant d’une logique de partage 
des risques (cf.-Shetty 1988, Rao 1971). La culture du pois représente cependant une exception à cet 
Cgard. Dans ce cas, l’objectif de partage du risque est explicite - risque portant essentiellement sur le 
prix de vente, très volatile. 

Au sein des contrats au pourcentage, les tenanciers évitent autant que possible le contrat à medias et 
manifestent leur préférence pour le contrat au tiers. Ce dernier présente à leurs yeux un double 
avantage : il est plus rentable, et les risques de conflits potentiels (i.e. les coûts de transaction) sont 
moindres. La logique la plus souvent avancée pour le contrat à medias est donc celle d’une faveur 
accordée à un membre de la famille ou à un “compadre’’ dans le besoin24- L’embeddedness joue donc 
bien un rôle dans les logiques contractuelles, mais dans un cercle plus étroit que l’échelle du village. , . 

Dans certains cas cependant, le recours au contrat à medias peut représenter pour le tenancier la levée 
d’une contrainte par rapport au contratlau tiers. Le contrat à medias (du moins selon la norme locale) 
permet en effet de reporter sur le propriétaire les frais de préparation du sol, qui représentent un 
débours monétaire important (300 pesos en 1993, 700 pesos en 1998) si le mediero ne dispose pas de 
tracteur personnel. Dans le contrat au tiers, ces frais sont toujours à la charge du tenancier. 

Le graphique 1 récapitule l’arbre de décision des tenanciers en fonction de leurs logiques et contraintes 
&entuelles. 

? 2  -- On peut d’ailleurs interpréter dans ce sens la convention qui consiste i faire paniciper les deus acteurs au processus de récolte 1.3 

’.’ Ccnains tenanciers cumulent ainsi location et cilnirats au pourcentage. une fois que leur réserve de trésorerie est tpuiste. 
” I .‘¡inponance de la personnalisation des relations dnns les contrats nu pourcentage apparait Cgalement dans I’ttudc de l a  ProcuraJtrr1.i 
:I I’2cl1eIle nationale : 60% des contrilts au pourccnr;qc mot noues ciiirc membres d’une memc famille. contre 2796 pour la lociiilui 

i I’rocuradoria Agriiria. 1998. p. 80). 

prcscnce simukanie des deux parries limite le risque de componement opportuniste. ’r 
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* Graphique 1 : arbre de décision des anciers pour un contrat en faire-valoir indirect - 
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4.2. Logiques des propriétaires 
Comme on l'a déjà souligné, la catégorie de propriétaire dans notre étude de cas est fort éloignée du cas: 
classique du propriétaire terrien rentier confronté à des problèmes de gestion de sa main-d'oeuvre 
salariée. Les problèmes d'accès à la trésorerie dans un contexte de pénurie de crédit et d'incertitude 
économique 'apparaissent ici comme les principaux déterminants. Du point de vue des propriétaires, le 
faire-valoir indirect représente essentiellement un palliatif aux déficiences du système de crédit (formel 
et informel). Les déficiences proviennent du côté de l'offre (retrait de Banrural), mais aussi de celui de 
la demande (réticences des ejidataires à entrer dans un processsus d'endettement). 

Une première logique avancée par les propriétaires se rapporte 8 la nécessité de résoudre un problème 
de trésorerie ponctuel non nécessairement lié à l'activité agricole (maladie d'un membre de la famille, 
remboursement d'un emprunt arrivé à échéance). Dans ce cas, la location apporte une réponse dans la 
mesure où elle permet une rentrée d'argent immédiate (des l'accord conclu). Le propriétaire cherchera 
a louer la superficie correspondant à la somme dont il  a besoin. et conservera le reste de ses parcelles 
en faire-valoir direct. L 

La necessité de limiter les débours monétaire dans le proces de production constitue une deuxieme 
logique avancée par les propriétaires. qui doit se comprendre ici encore dans le contexte actuel de 
pinurie du crédit. Dans ce cas de figure. le fait de donner en faire-valoir indirect repré2ente un moyen 
de lever les contraintes (essentiellement financieres) pesant su'r le faire-valoir direct : location du 
tracteur pour le travail du sol, achat des engrais. Selon Ics cas, le propriétaire peut donner tout ou utic 
irxtie de sa SAU en faire-valoir indirect: Si l'objecii I '  ;iiiiicsc est d'obtenir de la trésorerie pour invcsri;. 



- - c--, - 
_ .  dans-Üne ã&e parcelle, on retombe dans la première logique et la location sera le contrat recherché. Si 

l’objectif est uniquement de limiter les débours, plusieurs cas de figure sont possibles. 

Le propriétaire considère le contrat au pourcentage comme plus intéressant pour lui du strict point de -- -- 
- vue du résultat. Il lui faut néanmoins être physiquement ou financièrement capable de participer au ------.- 

procès de production, et en mesure d’attendre le paiement de la rente à la récolte. Au sein des contrats . 

au pourcentage, les ejidataires interrogés manifestent leur préférence pour le contrat à medias, toujours -- - 

selon le critère du résultat. Le contrat au tiers représente un compromis, si le propriétaire est soumis à 
des contraintes fortes (en trésorerie) qui l’empêchent d’assurer sa part dans un contrat à medias. 

- - -  
Dans une troisième optique, le fait de donner en faire-valoir indirect intéresse des propriétaires non 
disponibles (ejidataires âgés, femmes ej idataires, ejidataires travaillant en ville), dans une logique 
d’accès à la main-d’oeuvre et de délégation de l’organisation de la production à un tenancier. Dans ce 
cas seulement, dont ‘on a vu qu’il était minoritaire à La Soledad, le faire-valoir indirect peut se 
comprendre comme un système d’incitation par rapport à l’emploi de main-d’oeuvre salariée, dans la 
mesure où la situation du propriétaire complique la tâche de surveillance. 

_ I  

Dans ce cas de figure, le propriétaire donne l’ensemble de sa SAU en faire-valoir indirect, ne 
conservant le cas échéant qu’une parcelle à semer en maïs. Les propriétaires non disponibles peuvent 
préférer la.location, dans la mesure où les autres formes de contrat impliquent une participation au 
procès de production qui peut être jugée trop astreignante. La location s’apparente alors plus à une 
logique de rente avec sortie de la logique productive. Mais le choix entre location et pourcentage peut 
également dépendre des critères présentés ci-dessus. Par ailleurs, le contrat au pourcentage peut 
intéresser les propriétaires non-disponibles qui donnent toutes leurs parcelles en faire-valoir indirect 
niais suivent une logique d’auto-approvisionnement pour le maïs. L’autosuffisance en maïs est en effet 
un objectif souvent exprimé par les familles dans la mesure où le maïs produit localement entre très peu 
dans le marché local, et avec un prix d’achat considéré comme élevé (absence de subventions et 
nombreux intermédiaires). Le maïs subventionné provient généralement d’importations réalisées aux 
Etats-Unis, et présente une qualité organoleptique (et alimentaire) beaucoup plus pauvre. 

Le graphique 2 récapitule l’arbre de décision des propriétaires en fonction de leurs logiques et 
contraintes éventuelles. 
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Graphique 2 : arbre de décision du propriétaire pour un contrat en faire-valöir indirect 
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4.3. Raisonnement qualitatif et calcul économique 
Les ejidataires ont recours à des raisonnements qualitatifs pour évaluer les différentes formes de faire- 
valoir indirect et n'utilisent pas de calcul pour appuyer leur discours. I1 est intéressant de rapprocher le 
discours qualitatif des tenanciers et des propriétaires avec un calcul économique simple permettant de 
comparer les tritis types de contrats en termes de résultat. On parlera ici de résultat plutôt que de rente, 
dans la mesure oÙ le propriétaire intervient dans le procès de production pour les contrats au tiers et a 
medias. Le résultat correspond au revenu du propriétaire net des fiais qu'il doit engager, et au manque 
ii gagner du tenancier par rapport à une parcelle en faire-valoir direct. I1 est calculé c o m e  suit, sur la 
hase des prix de 1993 : 

- location : R = prix de location 
- tiers : R = 1/3 (produit brut - frais de récolte et de transport) 
- medias : R = 1/2 (produit brut - frais de récolte et de transport) - frais à la charge du propriétaire 

- medias 1 : le propriétaire fournit le travail du sol (cf. contrat conventionnel) 
- medias 2 : le propriétaire fournit l'engrais (cf. norme contractuelle réglée) 

'r l x  tableau 10 correspond à un calcul des résultats avec valorisation de tous les facteurs de production 
;LUX pris dc marché. On a considére pour l'orge deux niveaux de rendements, considérés par I C S  
tjidataires comme un rendement moyen (2.5T/lia) et un rendement elevC (4T/ha), af in  d'évalurr IC 



discours des tenanciers-entrepreneurs sur l’intérêt de la location lorsque le rendement est élevé. De la 
même manière, on a considéré deux prix de vente pour le pois, afin de prendre en coinpte le risque lié à - 
la commercialisation (le détail des calculs pour les tableaux 10 à 12 est foumi en annexe 4). 

I I  est intéressant de constater que le mode de calcul retenu pour le tableau 1 O tend à contredire à la fois 
le point de vue des tenanciers, et celui des propriétaires, sauf pour la culture du pois. 

Dans le cas du pois, le tableau illustre la fonction du contrat à medias comme mode de répartition du 
risque. Lorsque les coiirs sont élevés, la location s’avère beaucoup plus intéressante pour le tenancier 
que le contrat à medias. Par contre, lorsque les cours s’effondrent, le signe négatif du résultat indique 
que le contrat à medias permet au tenancier de limiter les pertes par rapport à une parcelle en faire- 
valoir direct ou en location, parce qu’il n’a pas à engager les frais de récolte sur l’ensemble de la 
parcelle. 

Dans le cas du maïs et de l’orge, qui représentent l’essentiel des contrats et de la superficie en faire- 
valoir indirect,(Bnnexe 2), le tableau 10 apporte de prime abord plus de confusion que de clarification. 

D‘une part’ il révèle une différence importante entre les contrats à medias 1 et 2, qui sont pourtant 
présentés comme équivalents par les ejidataires. En effet, le coût de la préparation du sol s’élève à 
340$, alors que l’achat d’engrais revient à 70$. Le propriétaire a donc intérêt à négocier la norme 
contractuelle réglée, alors que le tenancier devrait préférer la convention traditionnelle. 

Par ailleurs, autant les discours des tenanciers et des propriétaires sur leurs préférences contractuelles 
sont cohérents entre eux, autant ils sont en contradiction avec les résultats de notre calcul. Le tableau 
10 ne permet pas de comprendre pourquoi les propriétaires considèrent le contrat au pourcentage 
comme plus intéressant du point de vue du résultat que la location. Au mieux, le propriétaire obtient un 
résultat équivalent à une location avec un contrat à medias maïs en fournissant l’engrais (medias 2), et 
avec contrat au tiers orge si le tenancier est un entrepreneur (rendement de 4Tha). Par ailleurs, le 
calcul ne prend pas en compte le caractère différé du paiement de la rente pour les contrats au 
pourcentage, qui devrait leur fournir une incitation supplémentaire pour la location (et inversement 
pour le tenancier). Enfin, pour la culture du maïs, le contrat au tiers apparaît pratiquement equivalent a 
uti contrat à medias “normal” (i.e. lorsque le propriétaire doit fournir le travail du sol). 
Réciproquement, ce mode de calcul ne permct pas d’expliquer la préférence de la location de la part du 
tenancier, ni pour le maïs, ni même pour l’orge. A tout le mieux, pour un haut niveau de rendement 
(4TIlia). i l  devrait y avoir indifférence entre location et tiers. 

I 

Coiilment interpréter ces apparentes contradictions? On peut en premier lieu conSidérer le calcul 
Qconomique comme secondaire par rapport à d‘autres critères, et faire valoir que l’absence de calcul 
p a r  les ejidataires eux-mêmes en constitue u n  indice. Ainsi. du point de vue des tenanciers. la 
prC‘tGrence pour la location indiquerait It‘ ni\Jeau de leur aversion pour le risque de conflit (ou au moinb 



de leur aversion vis-à-vis d’une éventuelle intromission du propriétaire). DU point de cue des 
propriétaires, la préférence pour. les contrats au pourcentage peut révéler une valorisation implicite du - 
Illai’s d’autoconsommation supérieure au prix de marché. Ou encore, la préférence pour les contrats au . 

pourcentage ërï~gZKé?al~et-pÖüi le contrat à medias en particulier,-peÜt -résulter d’une voronté 
(consciente ou inconsciente) du propriétairë de conserver un certain contrôle sur sa pãrcelle. Cëg&---- . 
volonté de contrôle peut obéir a un ancien réflexe de protection vis-à-vis de l’ancienne législation 
potentiellement répressive; elle peut également renvoyer à l’idéologie héritée de la Révolution et de la 

--___--- . 

- 

réforme agraire, qui glorifie le paysan et stigmatise le rentier. \ 

Cela étant, le point de vue des ejidataires gagne en lisibilité si l’on considère un autre mode de calcul; 
basé sur les sorties effectives de trésorerie (qui, on l’a vu, constituent un élément-clé de l’analyse des 
logiques, notamment pour les propriétaires). Le tableau 11 présente le même calcul que précédemment, 
mais avec une valo&ation de la niain d‘oeuvre familiale à un coût d’opportunité posé comme égal à O. 
On considère que la‘main d’oeuvre familiale peut couvrir 100% du travail requis pour la récolte du 
maïs, et 50% de  celui requis pour la récolte du pois (la récolte de l’orge est motorisée, et le nouveau 
inode de calcul n’affecte donc pas les résultats pour cette culture). 

Tableau 11 : Résultats par type de contrat (valorisation de la main d’oeuvre familiale à un coût 
d‘ODDortunit6 nul) 

I Loca tion Tiers Medias 1 Medias 2 
Maïs (2.5T/ha) 500-800 610 670 840 

500-800 460 Orge (2.5T/ha) 
Orge (4T/ha) 500-800 760 

’ 

2450 
200 

Pois (prix +) * 500-800 
1 Pois (prix -) 500-800 

. 
. 

Le tableau 11 permet de mieux comprendre le point de vue des ejidataires, sans toutefois l’expliciter 
complètement. (Les critères non directement économiques proposés plus haut gardent ainsi leur 
pertinence). Pour le maïs, le contrat au tiers passe légèrement en dessous du contrat à medias 1. Ces 
deux contrats restent néanmoins équivalents à une location. Par contre la différence se creuse entre 
location et contrat à medias 2 (le propriétaire fournissant l’engrais au lieu de la préparation du sol). 

Le tableau 12 introduit un critère supplémentaire par rapport au tableau 11, toujours sur la base d’une 
survalorisation des sorties monétaires par les ejidataires. Le travail motorisé est ici valorisé au coût réel 
(essence, huile, frais d’entretien), estimé à la moitié du prix du marché de location. Dans la mesure oÙ 
ce sont les tenanciers qui disposent de l’équipement motorisé et qui sont donc susceptibles de réaliser 
des économies par rapport aux prix de marché, le tableau 12 doit s’interpréter uniquement par rapport 
au point du vue du tenancier. 

Tableau I2 : Résultats par type de contrat (valorisation de la main d’oei 
ci-opportunité nul et valorisation du travail motorisé au coût réel ) 

>lai‘s (2.5T/ha) 1 500-800 630 805 855 
I Location Tiers Medias 1 Medias 2 

’ Orge (2.5Tlha) 500-800 500 
Orge (4Tlha) 500-800 815 
l’ois (pris i-) 500-800 ’60 
l’ois (pr is  -) 500-800 .o . -. 

uvre familiale à un coût 
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Concernant le maïs, le résultat du contrat au tiers se situe désormais nettenement en dessous de celui 
des contrats à medias, ce qui explique mieux l’ordre des préférences avance par les tenanciers. Par- 
ailleurs, l’écart de résultat entre le contrat à medias let 2 se réduit, ce qui explique mieux qu’ils soient 
présentés comme équivalents, au moins par un tenancier qui dispose d’un tracteur. Dans ce cas en effet, 
i l  évalue la préparation du sol à 120$ au lieu de 240, à comparer avec les 70$ de l’engrais. - 

Avec ce mode de calcul, l’écart entre location et contrats à medias augmente, ce qui contribue à 
expliquer la préférence pour la location des tenanciers qui disposent d’équipement motorisé. I1 en va de 
même pour la comparaison location et tiers pour de l’orge à haut rendement. Cela étant, on observe 
toujours une relative équivalence entre location et contrat au tiers pour It; maïs et l’orge à rendement 
moyen, ce qui nous ramène une fois encore à souligner l’importance de la prise en compte des coûts de 
transaction et de l’aversion pour le risque de conflit. 

On peut comparer les résultats des tableaux 10 à 12 avec la théorie selon laquelle la “rente” dans un 
contrat au pourcentage devrait excéder la rente locative d’un montant correspondant à la somme du 
coût d”’enforcement” pour le propriétaire et de la prime de risque (Otsuka et Hayami, 1988, Morooka 
et Hayami 1989). Pdur les cultures pratiquées à La Soledad avant l’introduction de la pomme de terre, 
notamment l’orge et le maïs, le niveau des risques est limité, et les-coûts d”’enforcement” également, 
en raison de la relative simplicité des itinéraires techniques et de la personnalisation des relations. Cela 
permettrait d’expliquer l’équivalence entre contrats au tiers et en location. 

4.4. La rencontre des logiques 
On a vu que la location est le contrat de faire-valoir indirect le plus courant. La logique des preneurs 
coïncide en effet le plus souvent avec celle des donneurs. La location peut aussi résulter de la rencontre 
entre un propriétaire qui préférerait un contrat au pourcentage et un tenancier dont la proposition de 
location est à prendre ou à laisserls. 

I 

Dans le cas d ’ A  contrat de location, le champ de la négociation entre acteurs est faible, qui ne porte 
que sur le montant du loyer à acquitter. Deux Cléments semblent ici entrer en ligne de compte : la 
Iocalisation de Ia parcelle (les zones hautes, plus froides, sont moins côtées), et la confrontation des 
acteurs. En fait, il semble que les loyers prksentent une certaine homogénéité, ce qui laisse supposer 
une règle tacite du “juste prix” acceptée par les acteurs, et relègue à un second plan le facteur 
confrontation 

Le contrat au tiers peut correspondre à la rencontre de logiques convergentes, lorsque le tenancier fait 
face à une contrainte de trésorerie qui l’empêche de prendre en location, et lorsque le propriétaire fait 
esalement face à des contraintes qui l’empêchent de donner à medias. Le plus souvent, cependant, i l  
correspond à une solution de’ “second-best” pour l’une etlou l’autre partie. Par exemple, le tenancier 
peut ne pas avoir trouvé de terres à louer (surtout s’il n’appartient pas au groupe des entrepreneurs, qui 
tendent à accaparer les terres en location). De son cdté, le propriétaire propose en général un contrat a 
medias mais peut être obligé de transiger, surtout si l’offre de contrat au tiers du tenahcier r6rulte elle- 
inème d’une révision par rapport à un objecrif initial de location. 

’=? - -  I I  semble qu‘on puisse parler à ce sujet dc rapporl cfr. force r n  I’nLcur clcs preneurs : a La Soledad. deux des ejlidataires enqueres un1 
wliil i i i¡[C; (1 plusieurs rcpriscs donner des parcrllcs a u  iicrs ou :I mt.di:i.;. pour semer de l’arse ou du maïs, mais n‘ont pas irot‘vc [IC 
i.xiciiicicr disposi. A ci1irr.r diiiis uii icl conirat. 

I 

. .. 2- I 
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Le contrat à medias pour le pois correspond à la rencontrede logiques convergentes de partage du 
risque. Le contrat a medias pour le maïs correspond en général à la logique du propriétaire, et a un 
second-best pour le tenancier (à partir d’une recherche de contrat au tiers, voire de location), soit dans 

-cirre-logique-de faveur; soit parce qu’il n’a pas trouvé d’autre propriétaire disposé à lui céder sa parcelle 
selon le-contrat souhaité. Les termes de chaque contrat en particulier font l’objet d’une négociation ad 
hoc, en fonction de la complémentarité conjoncturelle des facteurs. 

La logique de la gestion ad hoc consiste pour chaque acteur à chercher à fournir ce dont il dispose à 
l‘heure du contrat : tracteur, stock de semences, stock d’engrais, pour limiter les dépenses monétaires. 
D‘une manière ggnérale, le propriétaire va chercher à reporter sur le tenancier la préparation du sol, 
surtout si ce dernier possède un tracteur. Selon les ejidataires, cette tendance est relativement récente et 
remonte à la généralisation du travail du sol au tracteur (fm des années 1970). Auparavant, le travail du 
sol était réalisé à la yunta, et ne correspondait pas à une sortie monétaire directe dans la mesure où tous 
les ejidataires en possédaient une. Avec la généralisation du tracteur, en revanche, la préparation du sol 
implique désormais une sortie de trésorerie importante pour qui ne dispose pas de tracteur propre. 

On a déjà vu que les termes de l’échange ne reposent pas sur un calcul pesopor peso, et s’avèrent 
favorables au propriétaire : il se décharge de la préparation du sol (300$ en 1993, 700 pesos en 1998)’ 
en échange de l’engrais (70$ en 1993, 200$ en 1998)26. Depuis 1997, de plus, le propriétaire peut 
toucher le Procampo sous forme d’engrais, et donc éviter une fois encore les sorties monétaires 
correspondantes. 

Pour le tenancier, un tel arrangement constitue un second-best par rapport à la norme contractuelle, 
initiale. Mais on a vu qu’il est relativement acceptable pour un tenancier qui dispose d’un tracteur, dans 1 

la mesure où il ne valorise pas la préparation du sol sur le prix de marché, mais au coût réel (tableau. 
13). 

Enfin, le contrat à la moitié, d’apparition récente (postérieure à 1994), correspond toujours à une. 
négociation en faveur du propriétaire et à un pis-aller pour le tenancier. 

4.5. Faire-valoir indirect et évolution du contexte 
L‘évolution du contexte économique et de l’assolement trouvent certaines traductions directes dans les 
logiques et la capacité de négociation des différents acteurs relativement aux contrats de faire-valoir. I 

Ainsi les ejidataires expliquent que les contrats de faire-valoir indirect sont restés peu développés 
jusqu’au début.des années 1970, parce que tous les ejidataires avaient globalement accès à la même 
quantité de terres, à une yunta qui leur permettait de les travailler, et parce que les itinéraires techniques 
I‘aisaient essentiellement appel à des intrants non monétaires. Certaines familles étaient déjà plus riches 
que d’autres, mais la traction animale ne leur permettait pas d’augmenter de façon considérable leur 
superficie cultivée. Les contrats étaient principalement au pourcentage, car les tenanciers ne disposaient 
pas de la trésorerie suffisante pour prendre en location. 

U 
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Les.',ejidataires ne sont pas en mesure de préciser l'origine des contrats au tiers et à media27. Une 
possibilité pourrait être la persistance de formes contractuelles en vigueur aux temps de l'hacienda, qui . 
s'expliqueraient par l'incapacité des tenanciers à payer une rente en début de contrac et par une attitude 
riskaverse de ces derniers. Cette situation a été observée dans unautre ejido de l'état de-Tlaxcala, mais 
pas à La Soledad, oh les ejidataires concordent sur le fait que l'hacienda était cultivée exclusivement en 
faire-valoir direct. Cela étant, on peut imaginer que ces contrats existaient a l'échelle de la région28. 

A partir des années 1970, le développement simultané de la culture commerciale de l'orge et des 
intrants monétaires (traction motorisée, engrais chimiques) marque le début du développement du faire- 
valoir indirect en général, et de la location en par t i~ul ie r~~.  La quasi-disparition du système de crédit 
étatique à la fin des années 1980 frappe de manière différenciée les ejidataires30 et entraîne 
l'accélération du marehé en faire-valoir indirect. 

En 1993-94, le dCclin de la culture d'orge et Ies problèmes croissants de trésorerie contribuent à. 
expliquer d'une part, un intérêt nouveau de la part des preneurs de terres pour des contrats au tiers ou à 
medias, de maïs ou de pois (objectif de minimisation des débours monétaires), d'autre part, une 
certaine augmentation de l'offre de terre - de préférence en locatian (objectif d'accès à la trésorerie). Le 
déséquilibre induit par cette nouvelle situation sera résolu en faveur des propriétaires, grâce à l'arrivée 
des producteurs de pomme de terre qui cherchent des terres en location et sont disposés à payer un 
loyer élevé (voir plus loin). 

Pour la période 1997-1998, la relation offre-demande semble se maintenir en faveur des propriétaires, 
comme l'illustrent l'apparition des contrats à la moitié, et la gestion de la prime Procampo. La mise en 
place de ce programme en 1994 avait en effet fait surgir une question nouvelle : à qui doit revenir 
l'aide dans le cadre d'un contrat de faire-valoir indirect? En 1994, les responsables locaux du 
programme avaient suggéré une solution dans le cas de la location : l'aide attribuée étant une aide à la 
production, elle devait revenir au producteur, c'est-à-dire au locataire. Les ejidataires cherchant ii 
prendre des terres avaient alors extrapolé pour le cas des contrats à medias et au tiers : chaque acteur 
devait toucher une part de l'aide égale à la part de récolte qui lui correspondait. Dans les faits, tous les 
contrats observés en 1997-98 font revenir la prime au propriétaire de la parcelle. Sur la période 1993- 
1998. la prise en compte de la prime Procampo fait conclure à une tendance à la hausse de la rente 
foncière en termes réels (estimée en pourcentage du produit brut par cu1ture);allors que la comparaison 
des sommes versées par le tenancier indique plutôt une stagnation (tableau 13). La prime Procampo a 

77 La question de la récurrence de ces points focaux dans les contrats au pourcentage ( 1/2, I/)) a d'ailleurs éte page d'un point de vue 
thCorique (Jaynes 1984) mais reste encore sans reponse satisfaisante. Dans une étudc économétnque sur le faire-valoir indirect dans un  
c,iido MesiCain. Finkler (1 978) estime que la terre contribue à 36% du produit final. ce qui se rapproche du tiers. Cela Ctant. son calcul x 
I~asc sur un itinéraire technique "moderne'., et n'a pas été extrapolé à des condiiions "historiques". 
28 Une Ctude historique nous fournit des éléments sur les contrats au pourcentage pratiqués dans I'itat de Tlaxcala au début du XXième 
si?cle (Leal et Bomeman 1995). Avant 1917. les hacendados foumissent - mais pas toujours - les outils, la yunta et les semences. Ils 
r?cupi.rent la moitié de la récolte s'il s'agit d'une parcelle pluviale. les deus-tiers s'il s'agit d'une parcelle irriguée. Dans les années 1910. 
lii pratique du mttayage est développke par les haciendas dans une lo_eiqur. de partage des risques lies aux aléas de la Rtvolution (raids de 
y w p c s  armes. principalement). En 191.7. le gouverneur de I'état decrerr. une loi sur  le métayage favorable aux métayers. Les hacendados 
wii\ d5sormais obligts de fournir les outils. la yunta (de boeufs) et Its scmsnces. La rente foncikre est diminuée de moitié : quart de la 
r2col1c pour les parcelles pluviales, tiers pour les parcelles irrigu2:ss. S i  I'hacendado ne foumir que !a terre, la rente est limitte au 
c i i i q u i h e  de la rtcolte. L'ttude de Leal et Bornsinan ne permet pa< dr. direrminer si cette loi a effectivement t t é  appliquée. I I  c'SI 
cqcndant intéressant de noter qu'actuellement, les l imi ies de pmage au quan rlr au cinquiemt: nt: son: plus observéks à Tlaucali 

I)cs i.volutions similaires en lien avec le changement tcchnolngiqur. C I  la monttarisotion de I'tconomie sont foumies par divers autcun 
r p i r  cwrriple. Sharma et Drkze 1996. Rao I97 I ) 
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- . _. - donc permis aux propriétaires d’augmenter lä rente foncière, et ce de manière relativement indolorë-- 

Maïs (2.5T/ha) Orge (2.5Tlha) 
I993 (700Wha) 37% 43% 
1998 (1200$(ha) 40% 34% . 

- 
pour les tenanciers (un manque à gagner n’étant pas valorisé de la même manière qu’une sortie 
effective de trésorerie). 

Orge (4Tlha) 
27% 

’ 21% 
point de vue du tenancier 
1998 (1200$+620$/ha) 61% 52% 33% 

5. .UN JEU ÉTABLI 

L’ensemble des contrats analysés jusqu’à présent se caractérise par un cadre informationnel qui relève 
du “common knowledge” relativement au choix, à la négociation (type de contrat et éventuellement; 
certains de ses termes) et à l’exécution de l’arrangement. 

Les ejidataires de La Soledad ne sont pas en mesure de rationaliser les termes des contrats en vigueur 
localement, ni d’en déterminer l’origine et I’évolution historique, au-delà des années 1970. Ils sont en 
revanche tous capables de les énumérer, les caractériser, et d’en préciser les avantages et inconvénients 
d‘un point de vue qualitatif. L’essentiel de la coordination bilatérale est ainsi défini ex ante. 

- 

L’existence de ces conventions ne se traduit pas cependant par un cadre d’action complètement figé. 
Celui-ci semble au contraire doté d’une certaine souplesse et capacité d’adaptation si l’on considère 
d‘une part les contrats effectifs (fruits de la rencontre d’une convention et d’une négociation entre deux 
acteurs - notamment dans le cas des contrats à medias), et d’autre part, les innovations (éventuellement 
avortées, cf. l’attribution de la prime Procampo) relatives à I’évolution du contexte. Cependant, la 
négociation éventuelle est indexée sur les pratiques usuelles, i.e. elle s’appuie sur une base de 
négociation commune et reconnue comme telle. 

Les acteurs se connaissent. Ils sont en mesure d’identifier rapidement des partenaires potentiels. Ils sont 
igalement en mesure d’évaluer, dans certiines limites, les risques de comportement opportuniste. Bien 
entendu, ce type de comportement n’est pas complètement exclu. Le caractère établi du jeu n’implique 
pas que ses règles en sont toujours respectées, ni que les acteurs interagissent en parfaite harmonie. Le 
thème récurrent du conflit dans les exposés des ejidataires sur leurs logiques en constitue un signal. 
Cependant, la référence à la personnalisation des relations peut intervenir dans la négociation et 
tgalement comme agent tempérant dans la gestion de désaccords ou conflits éventuels. 

Les conditions techno-économiques pour l’ensemble des cultures prises en compte jusqu’ici (itinéraires 
techniques, coûts de production, conditions de c.ammercialisation, type de risque encouru) sont 
Iamilières a l’ensemble des producteurs. 

1-3. location est le mode de faire-valoir dominant. mais elle coesiste avec des contfats au pourcentage. 
q u i  supposent des coûts de transaction plus eleves. Cela etant. la personnalisation des relations, la 
relative simplicité des itinéraires techniques, et I C  caractere limité des risques conforment u n  
cnvironnement favorable 5 ce type de coiitra.ts. i 



c V 

t 
En définitive, les acteurs évoluent, avant l’introduction de la pomme de terre, dans un espace de 
coordination foncière balisé et fonctionnel (si non idéal). Avec l’introduction de la pomme de - 
terre, un nouvel espace est à construire. 

- 

III L’INTRODUCTION DE LA POMME DE TERRE : UN mu FONCIER À ÉTABLIR 

1. U N E  NOUVELLE DONNE 

1.1. De nouveaux acteurs 
L’introduction de la pomme de terre à La Soledad, dans les années 1990, est le fait d’un processus 
exogène31. Ce sont des producteurs extérieurs à La Soledad qui viennent chercher des terres à semer en 
pomme de terre. Ils forment un groupe assez hétérogène, allant du petit négociant en pomme de terre au 
gros producteur propriétaire de ranchos de plusieurs centaines d’hectares, en passant par l’ingénieur 
agronome désireux de tenter sa chance. 

Dès lors, la coordination foncière autour de la production de pomme de terre implique des propriétaires 
de la Soledad et des tenanciers extérieurs. Ce sont ces derniers qui ont l’initiative de la relation 
contractuelle. Ils proposent trois types d’arrangement : la location, le contrat à medias (mais avec des 
modalités plus complexes et variables que dans le cas des autres cultures pratiquées à La Soledad), et le 
contrat al tercio, qui implique désormais la prise en charge par le propriétaire de la parcelle de la 
préparation du sol et du travail jusqu’à la récolte. Sous une appellation familière, les ejidataires de La 
Soledad se voient en fait proposer des formes contractuelles qui leur sont nouvelles. Par ailleurs, les 
relations contractuelles changent de nature : elles gagnent en impersonnalité en cessant de s’appuyer 
sur des relations familiales ou de voisinage chargées d’histoire. 

1.2. Un apprentissage nécessaire et des contraintes de trésorerie importantes 
A l’origine, la culture de la pomme de terre n’a représenté pour les village,ois de La Soledad qu’une 
source de revenus fonciers (cf. infra). Par la suite, certains ont pu être tentés d’adopter une culture 
manifestement plus rentable que l’orge ou le maïs (annexe 2). Cette adoption demande toutefois un 
apprentissage tant techno-économique32 qu’organisationnel. 

A la différence des cultures traditionnellement pratiquées à la Soledad, la production de pomme de 
terre se caractérise par sa complexité : complexité de l’itinéraire technique, complexité des circuits de 
commercialisation. L’accès à l’information apparaît dans ce contexte comme un élément fondamental 
de réduction des risques. 

Le premier problème auquel se heurte l’ejidataire désireux de semer de la pomme de terre pour la 
première fois est celui de l’accès aux semences. Dans la mesure où la résion n’est pas productrice de 
pomme de terre, il n’existe pas de marché établi. De manière plus générale. le marché des semences de 
pomme de ‘terre iu Mexique repose sur des relations personnalisées de producteur à producteur 
(Biarnès et al. 1995), en l’absence d‘un système de certification et de contrôle sanitaire efficient. La 

I I  y a eu une tentative endo$ne dans les annees 1080. realisee par unc des trois _erander; Ihmilles du I’ejido. Face h I‘impossibili[r 
,!‘cc:ouIcr 1;i production. la [Cntaiirc‘ n‘a pas ? t i  reriouvcli.c.. ni ne ~ ‘ C S I  c t~i iduc a d’autrus producrcurs 
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difficulté est donc double : trouver un vendeur, et avoir un minimum de garantie sur la qualité sanitaire 
des semences33. 

Le deuxième problème concerne les techniques de travail : semis, applications d’engrais, billonnage, 
désherbages, récolte, et tri de la production34. Même si elles ne présentent pas de difficultés 
particulières, ces techniques requièrent un apprentissage préalable. 

Le troisième problème tient au fait que la pomme de terre est particulièrement sensible au risque 
sanitaire. Les pathologies les plus dommageables et les plus courantes sont les attaques fongiques 
(rhizoctonia solanii et rouille - phytoptora infisrans) et les nématodes. Le rendement est également très 
dépendant d’une fertilisation raisonnée (engrais racinaires et engrais foliaires). A cet égard, la conduite 
de la culture de pomme de terre est très différente de celle de l’orge ou du maïs, pour lesquels il est 
possible d’atteindre un niveau satisfaisant de rendement en appliquant systématiquement une même 
recette très simple, fo*urnie par les services de vulgarisation dans les années 1970, et qui repose sur un 
ou deux produits pour l’engrais, éventuellement un herbicide et un insecticide. Avec la pomme de terre, 
i l  s’agit désormais de maîtriser les présentations commerciales, les fonctions et les dosages d’une 
dizaine de produits différents, et de développer une capacité de diagnostic au champ pour raisonner leur 
application. Une erreur peut entraîner la perte totale de la production. La maîtrise des intrants permet 
par ailleurs une maîtrise des coûts, d’autant plus importante qu’il s’agit de produits onéreux, et que les 
ej idataires de la Soledad font face à des problemes dé trésorerie. 

Enfin, les circuits de commercialisation de la pomme de terre sont contrôlés par un petit nombre 
d’opérateurs et dominés par des relations de réseaux. Un même chargement de pomme de terre pourra 
ètre-accepté ou refusé selon l’identité de l’expéditeur, laquelle influe également sur le prix de vente. Un 
producteur néophyte est ainsi confronté’à un risque élevé lors de la commercialisation de son produit. 

Indépendamment de ces relations de réseaux, le cours de la pomme de terre est soumis à une forte 
variabilité intra et inter-annuelle. \rariabilité intra-annuelle, parce qu’il s’agit d’un produit périssable 
dont la commercialisation peut difficilement être étalée en l’absence d’infrastructure lourde (chambres 
froides). Chaque année se caractérise donc par des périodes d’effondrement et de flambée des cours, en 
fonction des dates de récolte dans les différentes régions productrices. La variabilité intermuelle est à 
rattacher à la quantité globale produite (variations de la superficie semée, en fonction des expectatives 
et des capacités financières de mise en culture des producteurs, variations de la superficie récoltée, en 
fonction des aléas climatiques - sécheresse, gelées). Ce risque là n’est pas à rattacher directement à la 
question de l’information. Néanmoins, une bonne insertion dans les réseaux de commercialisation 
permet de l’atténuer, 

La reconversion dans la culture de pomme de terre requiert ainsi un apprentissage techno-economique. 
qu i  comprend trois catégories : 

- techniques de travail 
- contrôle phytosanitaire et fertilisation 
- circuits de commercialisation : pour les semences et pour la production. 

.. 
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Indépendamment de l’apprentissage, la mise en culture d’un hectare de p o q n e  de terre présente de I 
fortes contraintes de trésorerie, pour acheter les semences, les engrais et les produits phytosanitaires. 
Ces contraintes de trésorerie sont sans commune mesure avec celles d’un hectare de maïs ou même 
d’orge (cf. tabpau 14). 

Tableau 14 : coûts comparés des intrants pour la pomme de terre, le maïs et l’orge, par hectare, en 
pesos courants de 1993 

“ 

- 

Pomme de terre Maïs Orge 
semences 3000 20 260 
engrais 1 O00 70 140 
produits phytosanitaires 1700 O 410 
Total 5700 90 810 

Certaines formes de faire-valoir indirect permettent, on le verra, de résoudre ‘ces contraintes techno- 
économiques, ce qui demande toutefois un apprentissage organisationnel. Du point de vue des 
producteurs de La Soledad, la coordination foncière pour la pomme de terre s’établit en effet dans des 
conditions initiales d’information imparfaite, relativement aux termes possibles des contrats (absence 
d’usages locaux, i.e. de référentiels), et relativement aux partenaires extérieurs (absence de 
personnalisation des relations). Les producteurs extérieurs bénéficient quant à eux de fortes asymétries 
informationnelles (expérience contractuelle et connaissances techno-économiques). C’est à travers un 
processus d’apprentissage organisationnel passant par l’expérience personnelle (ce point n’est pas 
anodin, nous y reviendrons plus loin) que les producteurs de La Soledad vont pouvoir : 

- connaître les types de contrats pratiq.ués pour la pomme de terre et être en mesure de les comparer 
avec leurs besoins propres. 
- être en mesure d’évaluer les termes d’un cmtrat a medias ex ante : “justice” de la répartition, 
complétude du contrat. 
- cibler leurs demandes, à partir d’un objectif initial formulé de façon très gCnémle : tester la culture de 
la pomme de terre (voir la partie des logiques). 

Cela étant, comme on le verra, ]le recours à la notion d’apprentissage organisationnel dans notre grille 
d’analyse trouve une limite dans la fréquence élevée des comportements opportunistes et des conflits. 

I 

2. FAIRE-VALOIR INDIRECT ET DÉVELOPPEMENT DE LA CULTURE DE POMME DE TERRE 

Le tableau 15 fournit les premiers éléments de l’analyse du développement de la culture de pomme de 
terre à la Soledad, sur la base de notre échantillon de producteurs. 

. . __. . .. 
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Tableau 15 : Superficie semée et modes de faire-valoir POLU la pomme de terre 1991-1998 

Superficie P T  Superficie PT Part superficie PT semée en FVI 
ha % total contrôlée par ej Total dont : LOC ext T-M ext LOC int T-M int 

- -- 1991 2 0.4% 0% 2 0 0 %  . 100% 
~ --- 1992 22 4% 2 7% 98% 74% 26% 

I993 69.5 13% 75.5% 80% 33% 63% 4% 
1994 107 19% 70% 82% 35% 56% 9% 
I997 1 19.5 20% loo% 56% 47% 51% 6% _ _  

Les annees 1995 et 1996 ne sont pas inclues car i l  manque des données sur la location. Elles seront prises en compte lors de 
l‘analyse des contrats au pourcentages, pour lesquels nous disposons de plus de données. 
LOC ext : location àtenancier extérieur; T-M ext. : contrat au pourcentage (au tiers et à medias) avec tenancier extérieur; 
LOC int : location en interne (le tenancier est ejidataire de la Soledad); T-M int.: contrat au pourcentage en inteme. 

1998 63.5 12% 100% 53% 3 0% 67% 3 yo 
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La superficie totale semée en pomme de terre augmente rapidement entre 1991 et 1994. Elle se 
maintient jusqu’en 1997, et connaît une baisse importante en 1998, liée à des problèmes conjoncturels 
: cours très bas pour le cycle 1997 (nombre de producteurs ont perdu de l’argent), et problèmes 
sanitaires spécifiques qui ont fait perdre aux producteurs une grande partie de leurs semences (l’état de 
leur trésorerie ne leur permettant pas d’en racheter à l’extérieur). 

Le tableau 15 fournit également l’illustration de la prise de contrôle de la production de pomme de terre 
par les ejidataires (de 0% en 1991 à 100% à partir de 1997). La troisième colonne correspond au 
pourcentage de la superficie sur laquelle les ejidataires exercent un minimum de contrôle : superficie en 
faire-valoir direct, superficie semée selon un contrat au pourcentage avec un tenancier extérieur, et 
superficie semée en faire-valoir indirect en interne (c’est-à-dire lorsque Ics deux parties sont 
ejidataires). Est exclue du calcul la superficie semée par un locataire extérieur, car dans ce cas 
I -ej idataire n’exerce aucun contrôle sur la production. 

Enfin, le tableau 15 illustre l’importance et I’évolution du faire-valoir indirect dans la culture de 
pomme de terre. Avec le temps, la part relative du faire-valoir indiret décroît (de 100% en 1991 à 53% 
en 1998) et le faire-valoir indirect change de nature, passant d’un processus impliquant des acteurs 
extérieurs au village (100% de la superficie semée en faire-valoir indirect en 1991-1992) à un 
processus essentiellement interne (les contrats en interne représentent respectivement 5 7 et 70% de la 
superficie en FVI en 1997- 1998). En ce qui concerne le type de contrat, la location domine en 199 1 - 
1992, perd du terrain entre 1993 et 1997 (au profit des contrats au pourcentage), pour redevenir 
dominante en 1998, mais cette fois entre ejidataires de La Soledad.. 

I1 peut ètre utile de retracer brièvement l‘historique des contrats de pomme de terre à La Soledad, sur la 
base des tableaux 16 et 17. On retiendra schématiquement deux périodes : la période 1991-1996, pour 
laquelle l’essentiel des tenanciers sont extérieurs au village, et la période 1997-1 998 pour laquelle 
l’essentiel des contrats sont noués en inteme (sauf les contrats à medias). 

- -  
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Tableau 16 : évolution par année de chaque type de contrat pour la p o m e  de,terre (nombre de cont.& 
noués et superficie correspondante, en ha). 

Location Tiers Medias Total 

1991 1 2 O O O O 1 O 
1992 6 16 O O 3 5.5 9 21.5 
1993 5 19 1 30 2 2.5 8 51.5 
1994 I I  38.5 4 40 3 9.5 18 88 
1995 nd nd 2 35 3 15 nd nd 
1996 nd nd O O 3 5.5 nd nd 
1997 8 34.5 1 2 I O  34 19 67.5 

Nb  s u p  Nb s u p  Nb sup Nb s u p  

I998 13 22.5 1 1 2 10 16 33.5 

Tableau '17 : participation des ejidataires dans le processus de diffusion de la culture de la pomme de 
terre entre 1991 et 1998. 

LOC - Ej. prod. Tiers - Medias- FVD L O C  4- Tiers + Medias + 
1991 1 O O O O O O O 
1992 6 4 O 3 1 O O O 

, 1993 5 8 I 2 5 1 O O 
1994 9 1 1  4 3 6 3 O O 
1995 nd I O  2 3 7 nd O O 
1996 nd 10 O 3 9 nd O O 
1997 1 20 1 9 16 5 1 2 
1998 4 16 1 2 14 5 1 O 
ej. prod. : nombre d'ejidaraires ayant un contröle sur la production de pomme de  terre suc leurs parcelles (i.e. qui ne les 
donnent pas en location). Les nombres dans cette colonne ne correspondent pas à la somme des 6 colonnes suivantes, car 
ces catégories ne sont  pas mutuellement exclusives. 
loc -, tiers -, medias - : ejidataire donnant une parcelle en location, au tiers, à medias 
loc +, tiers+, medias+ : ejidataire prenant une parcelle en location, au tiers, 8 medias 
fvd : ejidatzire semant en faire-valoir direct 

2.1. Introduction de la culture via location 
Ce sont trois gros producteurs (dont deux frères) qui introduisent la culture de la pomme de terre à La 
Soledad à partir de 199 1. Ces producteurs sont propriétaires de ranchos dans l'état voisin d'Hidalgo et 
disposent de moyens substantiels, tant financièrement que relativement à la main-d'oeuvre, qu'ils 
amènent avec eux. A La Soledad, ils sèment exclusivement selon des contrats de location, plus de 15 
hectares chacun. Ils sont munis de formulaires de contrats de location qu'ils font signer à chaque 
ejidataire. Ils payent un loyer supérieur à celui en vigueur avant leur arrivée (de 1000 à 1500 pesos par 
hectare la première année, avec une tendance à la baisse 700-1000 pesos par hectare - les années 
suivantes). Ces gros producteurs repartent au bout de quelques années (1995-1996), pour aller semer 
dans d'autres régions. 

. 

2.2. Développement de la culture de la pomme de terre par les ejidataires via les contrats au 
pourcentage 
Les signes extérieurs de richesse affichés35 par les locataires ont sans doute influé sur la décision de 
nombreux ejidataires de tenter eux-mëmes une reconversion productive. Cependant, la présence des 
locataires en soi a un impact très limité en termes d'apprenaissaze et d'accès au financementj6. C'est 
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dans ce contexte que l’on réter le développement de contrats au pourcentage pour la pomme - 

-- 
I de terre. 

- -  -I ----__-- - - -  
- Quels sont les acteurs impliqüésd-ans ces contrats au pourcentage? Du côté des propriétaires, il s’agit 

d‘un nouveau groupe de “donneurs de terre pour produire de la pomme de terre” qui comprend des 
ejidataires qui faisaient jusqu’alors partie du groupe “preneur de terres”37, c’est-à-dire, comme on l’a 
vu, les ejidataires plutôt aisés de l’échantillon. 

- -  _ _ -  - 

I - -- - _  - ”  

Du côté des tenanciers, le locataire le plus puissant (don Nicolas) déroge à partir de 1993 à son principe 
de location exclusive et sème selon un puis plusieurs contrats au tiers, jusqu’en 1996, date à laquelle il- - 
quitte définitivement la région. Tous les autres tenanciers sèment selon des contrats à medias, et 
proviennent d’horizons professionnels et économiques variés. I1 ne s’agit plus de rancheros avec des 
propriétés foncières eî des moyens économiques considérables, mais plutôt de petits négociants en 
pomme de terre, de commerpnts de produits phytosanitaires, ou encore d’ingénieurs agronomes. 

Le contrat au tiers apparaît comme relativement spécifique dans le contexte de La Soledad, dans la 
mesure où il ne conceme qu’un tenancier et ne porte que sur une période de 3 ans (voir tableau 16). En 
1993, un premier contrat est noué avec don Valente et ses fils (qui constituent la famille la plus riche du 
viilage). I1 porte sur 30 hectares d’un seul tenant. En 1994, le gendre de don Valente et ses deux fi-ères 
nouent à leur tour un contrat au tiers, portant sur un total de 13 hectares. En 1995, seul le contrat avec 
don Valente est renouvelé, et un contrat sur 15 hectares est également passé avec don Antonio, membre 
d’une des deux autres grandes familles de I’ejido. Le départ du tenancier en 1996 met fin à ce type de 
contrat. 

La description du contrat au tiers obse& à La Soledad est la suivante3* : le propriétaire fournit la terre 
et la totalité du travail (manuel et mororisé); le mediero foumit les semences, l’engrais et les produits 
phytosanitaires (cy est-à-dire la plus grande partie des intrants monétaires); il fournit également sa 
capacité d’expertise quant à la gestion de l’itinéraire technique. Les frais de récolte sont partagés au 
prorata de la répartition du produit : un tiers pour le propriétaire, deux tiers pour le mediero. Ce dernier 
commercialise l’ensemble de la production, faisant ainsi profiter le propriétaire de son excellente 
insertion dans les réseaux de commercialisation39, et rembourse sur factures sa part (un tiers) au 
propriétaire. Les acteurs établissent un contrat écrit, signé par les deux parties, sans témoin. 

Par rapport au cas particulier que représente le contrat au tiers à La Soledad, le contrat à medias fait 
figure de cas général. Sur la période 1992-1998, les contrats à medias avec tenancier extérieur sont plus 
nombreux, et répartis de façon plus homogène sur l’ensemble des années, avec un pic en 1997 (tableau 
16). Par ailleurs, ils portent sur des superficies plus petites que les contrats au tiers (avec un minimum 
de 1 ha et un maximum de 15 ha). 

.,, 

I; i lumnt une parcelle qu’il avait donnéi en location I‘ann5e prhkiciire : It: locataire” n’avait gas realist la deuxième récolte h cause ,lu’ 
pris de venre trop bas. 

-” Sur les 15 ejidataires qui stment selon un contra au pourccntagc. II i‘onr partis du groupe des tenanciers. et 1 du groupe t cnancw-  
Ixopri2tairc (groupes delinis dans la deuxiimc partie). 9 des I2 “ctidiiiaircs aists” (dont les 5 enrrepreneurs), 3 des 5 .-jcuncs zrw\  
c.cmtniintcs fonciercs“. 3 des 7 “occasionnels”. sont entris dans le groupc “donneur de terre pour produire de la pomme & terre.“ 

-” linr  description identique a t t t  foumie dans uiic rigion tradirionnellcmcnr prqducrrice de pomme de terre ii l’est de I’ttar de Tla\c.:ii.t ::. 
c i  lui I‘aisant pur la meme occasion preiidrc conscicncc~ de I’iiiipimancc dc cette inscnion : en 1993. lorsque don \.‘:iIu:::.: 

coiiiriiercialise la production de 5 hectares ssni2s ci1 liiirr-valoir dircci. i t  &mande l‘aide du mc$sro qui passe u11 coup de t2l2plioiiu ... , 
It;illcs dc Mesico. Pour  aiitan~. i l  ri’ohticrit qiic O.‘jS’ky. ;ilors quc I:i I irtItiuciiti i i  dc> 30  hscrarcs’au tiers a 212 2couii:: 3 I .75/kg. 



Notre analyse des contrats à medias se base sur un edsemble de 15 contrats noués entre 1992 et 199840, 
et qui ont mis en relation 11 medieros extérieurs au village et 13 ejidataires (dont 2 avaient auparavant 
semé au tiers). 

Tableau 18 : distribution des contrats à medias selon le type d'équation part du propriétaire = part du 
mediero 

peso por peso 

L'observation du tableau 18 illustre la variabilité des contrats B medias par rapport au modèle unique 
du contrat au tiers. Cela n'est pas seulement dû au plus grand nombre de medieros. Les contrats 
peuvent également varier pour un même mediero, lorsqu'il sème avec 2 ejidataires (cette situation a été 
observée à trois reprises). On reviendra sur cette variabilité dans la partie rencontre des logiques. 

Le tableau 19 met néanmoins en évidence des régularités. Ainsi, dans la grande majorité des cas, le 
propriétaire fournit la terre et la préparation du sol et le mediero fournit les semences41. Les frais 
monétaires directs (engrais, produits phytosanitaires) sont en général partagés en deux, mais on observe 
dans ces deux rubriques plus de variations : si les produits phytosanitaires ne sont pas partagés, ils 
reviennent le plus souvent au mediero; si l'engrais n'est pas partagé, il revient presqu'aussi souvent au 
propriétaire qu'au mediero. Le travail est toujours fourni par le propriétaire, mais les frais 
correspondants (salaires) peuvent être partagés avec le mediero, notamment en ce qui concerne les 
traitements phytosanitaires. Le travail de récolte et la production finale sont toujours partagés en deux. 

'I 

Selon nos sources. ce[ ichantillon regroupe l'ensemble dcs mcdiyrus ayant travaill? 5 La Soledad. Cenains mcdieros ont cependant pu 
iiwailler ; iwc  plusictirs cjidataircs. lesquels n'oni pas tous CI* snqu?tts ' I c'site Cquatitrn [c'rrc'= scmenccs est. igiilement h la hase des conlrats 3 [nedias Jam la zonc traditionnelle de production de ponmw 
i&c I'uehla-Vcracru7 (chapitre '9. 
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A la différence du contrat au tiers; ie contrat à medias ne doit pas se comprendre comme un échange 
terre-travail contre intrants monétaires.-En effet, si le propriétaire fournit toujours le travail, il sparticipe 
également aux dépenses monétaires dans 13 cas sur 15. Dans deux cas, de surcroît, le contrat s’entend 

- ”peso por peso”, c’est-à-dire que-t- lës-fãcTeürs de- production (terre et semences inclues) sont 

avance par le mediero d’une partie des dépenses imputées au propriétaire (substitut au marché du 
crédit) n’ont été observés que dans 2 cas. La participation à un contrat à medias suppose donc de la part 
de I’ejidataire une certaine capacité de trésorerie. Nous reviendrons sur ce point dans les logiques 

- 
- 

* comptabilisés au prix du marché et partagés en deux. Par ailleurs, des contrats liés, i m p 1 i q ï i ä ñ F G - ë ~  
-- 
--I 

I 1997 I 1998 
1 Total 

d’acteurs. 

Tiers Medias --.. Location 
Nbre sup. Nbre sup. Nbre sup. 

8 34.5 1 * 2 2 - -.. 
13 22.5 1 1 O O 
21 67 2 3 2 2 

1 

Les contrats à medias présentent un degré d’informalité plus élevé que les contrats de location ou au 
tiers : sur 1 O contrats’pour lesquels nous disposons de t’information, 2 contrats seulement sont écrits, 
signés par les deu’parties42 mais sans témoin. Les 8 autres contrats sont “a la palabra”. 

Enfin, on observe chez les mediero un turn-over beaucoup plus important que chez. les-.locataires, 
lesquels sont restés plusieurs années. Sur les 11 medieros recensés à La Soledad, 8 sont restés un an 
seulement, 2 sont restés deux ans, un seul est présent depuis 5 ans. Deux facteurs sont à l’origine de ce 
turn-over : la relative fi-agilité économique des medieros qui peut les amener à cesser de semer à 
medias après une mauvaise année (2 cas), et surtout les conflits entre acteurs qui impliquent le non 
renouvellement du contrat et le départ du mediero (10 cas). Nous reviendrons plus loin sur cette 
question du conflit. 

2.3. Internalisation du faire-valoir indirect PT à partir de 1997 

La première constatation relativement aux relations de faire-valoir indirect en interne pour la pomme de 
terre se rapporte à la domination de la location, tant en nombre de contrats (84%) qu’en superficie 
(93%). Elle concerne 4 locataires, qui appartiennent à la catégorie de tenanciers-entrepreneurs définie 
pour la période antérieure à la pomme de terre. Ils ont eu accès (en tant que propriétaires) à un contrat 
au tiers sur une superficie importante au milieu des années 1990, puis à des contrats à medias. 

O n  observe également un contrat au tiers en 1997, renouvelé en 1998, noué sur une petite superticie 
entre un propriétaire désireux de se lancer dans la culture de pomme de terre et son neveu, qui est 
actuellement un des locataires. Les teries du contrat sont les mèmes que les années précédentes. , 

O n  observe enfin deux contrats à medias noués en 1997. sur des petites superficies (1 hectare chacun). 
Dans les deux cas, le mediero est un petit producteur de pomme de terre avec un peu d’experience. ct I C  
propriétaire n’a encore janiais seme de pomme de terre. Les deux contrats sont identiques et partent clc 

-I 
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I’équation terre préparée = semences, avec partage par moitié de tous les autres facteurs de production. 
En raison des prix de campagne très bas en 1997, aucun des 2 contrats n’a été renouvelé en 1998. i 

En résumé, autant la situation antérieure à l’introduction de la pomme de terre pouvait se caractériser 
comme un jeu établi et stable, autant les années 1991 à 1998 pour la culture de la pomme de terre 
suivent une dynamique qui obéit selon notre analyse aux moteurs suivants : 

- l’évolution du type de contrat recherché par les ejidataires pris individuellement, selon un compromis 
entre apprentissage (techno-économique et organisationnel), prise de risque, et contraintes de 
financement. 
- la dialectique de la négociation et du conflit. 

3. JEUX CONTRACTUELS 

3.1. Logiques d’acteurs 

a. Logiques des propriétaires 
Les ejidataires qui donnent une terre à semer en pomme de terre obéissent à quatre types de logiques : 

011 peut s’agir, comme dans la situation antérieure, de résoudre un problème ponctuel de trésorerie. Au 
début des années 1990, même des ejidataires aisés peuvent se voir confrontés à ce problème, avec la 
crise de l’orge et la multiplication des cessations de paielnent des emprunts bancaires (les ejidataires les 
plus pauvres n’ont plus accès au crédit depuis la fin des années 1980). Ces ejidataires cherchent donc à 
donner en location, d’autant que l’arrivée des producteurs de pomme de terre se traduit dans un premier 
temps par une flambée des prix. 

Cette flambée des prix semble par ailleurs susciter une nouvelle logique chez certains propriétaires, 
basée sur le raisonnement qu’“il vaut mieux louer chaque année au papero que produire soi-même” 
(logique de rentier, qui ne s’applique cependant que sur une partie de la SAU). Cette logique s’est 
exprimée plus particulièrement en 1992- 1994, au moment de la crise de la productfon d’orge. 

I1 peut aussi désormais s’agir de tester Is production de pomme de terre sur sa parcelle, en vue d’une 
éventuelle reconversion productive. A la différence du contrat de location, le contrat à medias ou au 
tiers est perçu comme un outil d’apprentissage et comme un moyen de réduction des risques (risque de 
non-maîtrise sanitaire, risque lié à commercialisation, ou encore les deux à la fois, en fonction de la 
perception de l’ejidataire). Dans ce cas de figure, le “tenancier idéal“ jouit d’une grande expérience 
dans la culture et la commercialisation. 

Une fois la culture testée, ou si l’ejidataire ne perçoit pas la nécessité d’un test, un contrat au 
pourcentage peut également être perçu comme un moyen d’accès aux intrants, dans un contexte de 
contraintes de financement. Dans ce cas de figure, le “tenancier idéal” dispose de semences edou d’un 
compte en banque bien approvisionné. 

.A la différence des deux premières, ces deux dernieres logiques s’inscrivent dan? une perspective 
productive. Elles ne sont d’ailleurs pas esclusives I’trnc de l’autre, dans la mesure où un ejidataire peut 
hiérarchiser les risques et contraintes ou au contrairc les considérer comme également déterminants 



- I- ._ - -- *’ dans le choix d’une stratégie d’intröduction de la pomme de terre dans son système de culture. Un 
-même tenancier peut p q  ailleurs cumuler les diverses qualités requises. 

L’association avec un-producteur expérimenté par l’intermédiaire d’un contrat de faire-valoir indirect 
-constitue un “oyen d’accéder à l’apprentissage requis par la culture de pomme de terre. On peut 
néanmoins s’interroger sur les alternatives. En d’autres termes, une fois identifiés les risques et 
contraintes, les ejidataires n’ont-ils pas d’autres façons de contribuer à leur réduction? 

-Maîtrise technique : deux ejidataires ont envoyé leurs fils travailler dans les parcelles des paperos pour 
noter les applications d’engrais et de produits phytosanitaires. Ils obtiennent ainsi une liste de pratiques, 
mais coupée de leur logique. Ils doivent alors compléter leur information, par exemple par des 
discussions avec des vendeurs de produits phytosanitaires, ce qui suppose l’établissement de relations 
de confiance préalables (les vendeurs pourraient s’avérer incompétents ou encore chercher à gonfler 
leurs ventes en proposant des produits ou des quantités superflus43). Cette stratégie suppose également 
une certaine confiance dans ses propres capacités de traitement de l’information, ce qui n’est pas 
toujours le cas chez les ejidataires qui ont en général quitté le système scolaire dès la fin du primaire. 
En résumé, cette stratégie alternative n’apparaît pas nécessairement plus simple ni plus sûre aux 
e-j idataires. 

*Risque de commercialisation : en l’absence de contacts persannels préalables avec un réseau de 
commercialisation, il n’existe pas de moyens de réduire ce risque autre que l‘entrée dans un contrat de 
faire-valoir indirect. 

=Accès la trésorerie : il n’apparaît pas d’alternative à l’entrée dans un contrat de faire-valoir indirect 
étant donné l’état de délabrement du système de crédit. L’offre de crédit est en effet pratiquement 
limitée au crédit usurier, et les ejidataires chercher?t 2u maximum à éviter d‘entrer dans un processus 
d‘endettement. 

Maigré ces limitations, trois des ejidataires enquêtés se sont ainsi lancés dans la production de pomme 
de terre en faire-valoir direct. Ces trois ejidataires se caractérisaient par une attitude risk-taker, 
encouragée par le fait qu’il s’agissait de petites superficies (moins d’un hectare). Le niveau absolu des 
pertes éventuelles s’en trouvait par conséquent limité. Néanmoins, dans les trois cas, ces ejidataires ont 
revu à la hausse leur estimation des risques : l’un a dù faire face à la perte totale de sa production, liée à 
l‘incompétence de l’ingénieur agronome chargé du suivi sanitaire (cf. note 43); le deuxième a passé 
plus de deux mois sur les routes à chercher un acheteur; le troisième n’a pas su conserver ses semences 
jusqu‘à l’année suivante et a manqué de trésorerie pour en racheter. 

Dans ces conditions, l’entrée dans des contrats d’association liant plusieurs types de marchés (terre. 
intrants, commercialisation) apparaît comme la solution la plus rationnelle. 

La décision cpérée entre un contrat au tiers et un contrat a medias dépend d’un raisonnement sur It. 
risque. qui dépend lui-même de la superficie qui va èrre semée en  pomme de terre. 
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Ainsi, les ej idataires-entrepreneurs qui souhaitent semer une superficie importante vont dans un 
premier temps privilégier le contrat au tiers, pour limiter le risque financier. Si perte il y a, elle portera + 
essentiellement sur l’investissement en travail familial (plus les frais liés au travail motorisé et au 
travail salarié), qui n’est pas valorisé par les ejidataires de la même façon qu’une perte monétaire sèche. - 

Les ejidataires qui souhaitent semer une petite superficie préfèrent au contraire largement le contrat à 
medias : la prise de risque absolue est de toutes façons limitée par la superficie, et les ejidataires 
considèrent comme injuste une répartition 113-2/3 du produit alors qu’ils fournissent l’ensemble du 
travailu. Ce type de contrat souffie par ailleurs d’un jugement de valeur négatif: pour les ejidataires, il 
revient à se rabaisser au statut de “peón” (ouvrier agricole) sur sa propre parcelle. Si la disponibilité en 
trésorerie est limitée, les ejidataires ajusteront a la baisse la superficie proposée selon un contrat à 
medias, plutôt que de rechercher un contrat au tiers. 

- __ - - - - I - - - -- 
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Graphique 3 : arbre de décision du propriétaire pour un contrat de pomme de terre en faire-valoir indireci 
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‘‘ Cc raisonnement est bast sur une comparaison.qualitaiive avec IC. conirai ac tiers en vigueur pour les cultures autres que la pomme dc 
wrc .  et non sur un calcul dcs apports rclatifs en coinparaison avec u n  coiiir;1t ii medias “type” pour la pomme de terre (cf. calculs tableau\ 
2 I ’C i  11). 
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Soulignons que les logiques des-propriétaires ne sont pas statiques, mais obéissent au contraire m e  
dynamique fonction du processus d’apprentissage, et de l’expérience individuelle. Par exemple, les 
ejidataires qui donnent une parcelle au tiers adoptent dès l’année suivante une attitude plus risk-aer et 
recherchent un-coñtfat-à-mëdias: Dans le-cadre des contrats à medias;-la-logique-d?apprentissage est.à : - - 
son tour remplacée par une logique d’accès aux semences, notamment en 1997 et 1998, dans la mesue -- 
où l’ensemble des ejidataires producteurs de p o m e  de terre ont dû faire face à un problème sanitaire 
se traduisant par l’absence de germination des p o m e s  de terres sélectionnées comme semends.  - 

Enfin, les logiques des propriétaires ne se concrétisent que dans la rencontre avec les logiques des 
tenanciers, que nous allons maintenant expliciter. 

b. Logiques des tenanciers 
!.a logique première des tenanciers extérieurs46 à La Soledad est la recherche de terres vierges de 
pathologies spécifiques à la pomme de terre (essentiellement nématode et rhizoctonia, rémanents dans 
le sol pendant plusieurs années). 

Ce sont les locataires pour qui la poursuite d’une logique d’exploitation de rente différentielle (absence 
de pathologies) est la plus manifeste. Ils procèdent à une stricte sélection des parcelles à louer, qu’ils 
vont en général inspecter eux-mêmes. Les parcelles hautes, plus froides, sont favorisées car plus 
adaptées aux exigences édaphoclimatiques de la culture. Les années suivantes, il faut en outre qu’elles 
satisfassent une exigence de rotation (3 ans sans pomme de terre). Une fois la rente épuisée (avec le 
développement de la culture de pomme de terre au village, il devient de plus en plus difficile de trouver 
des parcelles satisfaisant à leurs critères de sélection) 

Etant donnés les niveaux de produit brut par hectare pour la culture de pomme de terre47, la location est 
de loin le contrat le plus intéressant pour le tenancier, dans la mesure oÙ il conserve l’essentiel de son 
retour sur investissement. Cela étant, la location suppose des moyens logistiques et une capacité 
d‘investissement considérable. Moyens logistiques d’abord, car le locataire doit prendre en charge la 
totalité du procès de production, alors qu’il réside dans une autre région (oÙ il assure également des 
activités productives). Or, la pomme de terre est une culture très intensive en travail, et ce tout au long 
du cycle, à cause des traitements phytosanitaires. La solution apportée par les locataires est de faire 
venir leur propre main-d’oeuvre salariée résider à La Soledad pendant la durée du cycle. Dans ces 
conditions. la location présente plus d’intérêt à partir d‘un certain seuil de superficie, pour faire 
bénéficier 1 investissement logistique d’économies d’échelle. Capacité d’investissement ensuite, 
puisque le tenancier assure l’ensemble des dépenses, et ce d’autant plus que la superficie prise en 
location est importante. 

Dans leur majorité donc, les tenanciers font face à des contraintes, dans l‘accès a la main-d’oeuvre 
d o u  dans l‘accès à la trésorerie. 

45 Un des anciens locataires est venu dtbut 1998 proposer des seniences i 5 et 8s par kilo. mais aucun ejidataire - m h e  les 
ciitrcprencurs - n‘a kit en mesure de dtbourser les I 3 0 0  a 20000 pesos correspondant à un hectare. 

I I  n’a pas &te possible de rialiser des entretiens avec les rcnancicrs csterieurs directement. Cette partie (et celle sur la rencontre Je> 
lo$ques) repose donc sur  un exercice d’interprthtion à panir du discours des +dataires sur leurs tenanciers. et su ldes  considerarion> 
gCrii.rnles relevant de la thCorie des contrats. Elle doit par constquent 2trc manipulte avec pricautions. Les analyses des contrats TII  

iiircrns reposent ellcs sur dcs entretiens r&alists 9 la his avec les propriAiirss c‘t les tenanciers. 
‘7 I’our uti rciidemcnt de 30 toniles par heclarc. uii pris moyen de 1.25 Icc (pr i s  iW31. ct une lucation de lj00S/!ia la rcntc f’onc1c.r:. 
rcpr;‘ssiitc ii pcirie -!‘!it du produit hrut. i coniparcr ;ivcc‘ I’ordrc de pr;iiiJcur Je ?O ;i JO‘’& pour 15s cdturts de maïs ct d‘orge (tahlc.au 13 I 

I ... . 
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Si le tenancier fait face a une contrainte de travail, il cherchera un contrat au pourcentage afin de 
reporter sur le propriétaire la gestion quotidienne de la parcelle. Cela lui permet de réduire les coûts de 
transaction liés à la gestion de la main d'oeuvre - fiais de formation, de surveillance, risques de pénurie 
de main-d'oeuvre en période de pointe. Ces coûts peuvent en effet s'avérer d'autant plus élevés que le 
tenancier ne réside pas dans la région et ne dispose pas de sa propre main-d'oeuvre salariée, à la 
différence des locataires. 

Dans la mesure où sa trésorerie n'est pas limitante, le tenancier préfère le contrat au tiers qui lui permet 
de conserver les 2/3 de la production. S'il fait face à la fois à des contraintes de travail et de trésorerie, 
i l  cherchera un contrat à medias, afin de reporter sur le propriétaire la gestion quotidienne de la parcelle 
et une partie des débours monétaires. 

u 

- 

Une analyse en termes de contraintes permet donc de différencier de manière très nette les deux 
groupes de tenanciers extérieurs. Les (rares) tenanciers sans contraintes cherchent à prendre en 
location, une superficie importante, dans une logique d'entrepreneurs. Leurs critisres de sélection 
portent sur Ies parcelles, non sur les propriétaires avec lesquels les relations sont de toutes manières 
limitées au strict minimum. Les tenanciers sous contraintes cherchent à prendre selon un contrat à 
medias, une superficie beaucoup plus limitée. Leurs critères de sélection portent plus sur les 
propriétaires que sur les parcelles. I1 leur faut en effet trouver un partenaire fiable, qui connaisse un 
minimum les techniques de culture (ou qui semble capable de les assimiler rapidement), et qui puisse 
participer a une partie des frais monétaires. 

Les tenanciers internes à La Soledad poursuivent une logique de rotation de leurs propres parcelles, 
afin de laisser passer 2 ou 3 ans entre deux cycles de pomme de terre. La préférence pour la location 
suit les mêmes raisons que pour les tenanciers extérieurs. Par contre, si la contrainte de trésorerie est 
toujours présente, les tenanciers internes n'ont pas B faire face à la contrainte logistique, puisqu'ils 
résident sur place. 

De fait, on observe deux groupes de tenanciers internes à La Soledad, qui renvoient à la typologie des 
tenanciers externes. Le premier, consolidé, est formé de 4 ejiclataires avec de gros moyens, qui ont 
bénéficié d'un apprentissage grâce à des contrats au tiers et à medias, et qui recherchent des terres en 
location. Le deuxième, dont on a pu observer une ébauche avec les deux contrats à medias en 1997, est 
formé d'ejidataires avec de petits moyens, qui sèment une petite superficie en pomme de terre, et qui 
recherchent un contrat à medias. 

.- 
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' Graphique 4 décision du tenancier pour un contrat de porn6?de terre en faire-valoir indirect 

Contrainte 
logistique 

Contrainte 
trésorerie 

Tiers Medias 
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trésorerie 

I ,  
Location 
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c. Logiques et calcul économique 
De la même manière que dans la partie 3, il peut s'avérer intéressant de comparer le discours des 
acteurs à un calcul économique simple48. Dans le tableau 21, nous comparons le taux de partage des 
coûts pour le propriétaire avec le taux de partage du produit. Tous les facteurs de production impliqués 
sont valorisés aux prix de marché de 1993. Le détail des calculs est foumi en annexe 549. 

-18 Dans un cas seulement. un ejidataire nous a prtisenie un calcul. pour un contrat a medias noué en 1994 : il foumit la pdparation du soi 
!3OOS) et l'engrais (700Sj. Le mediero foumit les semences (estimées B 2600s : 2.6T a ISkg). Le reste est partagé en 2. Selon I'ejidatairc. 
l a  renie fonciere est de 2600-(700+300) = 1600 $. c'est-a-dire plus que ce qu'il aurait pu espérer d'une location, avec en plus l'acquisition 
d'uric experience. et la perspective des revenus tinis de la vente de la pomme de terre. 
") L'itintrairc technique (21 par consCquent la structure des coüts) est inainitmu constant. L'approximation est valide p u r  l'estimation du 
ir:iv:i¡l. elIl: I'esi moins pour les semences (dont 1;i qualitl! et donc la valeur peuvent varier), et pour I'engrajs et les produits 
Idiyicrsanitaircs (pour lesquels i l  peul y avoir des variations a la h i s  quantitatives et qualitatives). I I  n'a cependant pas étt  possible 
d'ohtcnir I'inl'orniation correspondant à la variation dcs itintinires rcchniqiics. les ejidataires isnorent la qualité des semences foumies par 
IC riicdicri). et s'iiv2rciit ir& ?vasiCs sur les iio!ns et qiinntites des produits trrilisis. L'itinhirc retenu ici est un itineraire moyen. tire d'une 
CttiJe ri.;ilis2c II !.:I Solsdid en 1004 (I'roaficl IO%¡). 
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Nombre 
contrats - _ _  

Tiers 3 
Medias avec tenancier externe 

terre préparée + travail = semences 3 
terre préparée = semences 2 

Taux de partage des 
coûts pour le pp 

Taux de partage du 1 
produit pour le pp 

0.3 1 0.33 

0.46 
0.38 

terre préparée + travail = semences + engrais + phyto 
0.5 

2 0.3 1 
peso por peso 
terre préparée + engrais = semences 
terre préparée + tiavail (sauf fumigations) = semences 
terre préparée + travaif (sauf fumigations) = semences + 

En ce qui concerne le contrat à medias, le tableau 21 révèle que la variabilité des contrats recèle une 
variabilité du taux de partage, et que celui-ci est sauf exception en faveur du propriétaire (taux de 
partage des coûts inférieur au taux de partage du produit). 

2 0.5 
1 0.48 
1 0.42 
1 0.35 

Le tableau 22 présente la comparaison des contrats par résultat, selon un raisonnement analogue à celui 
présenté en partie 2 (tableau 10). On considère quatre scénarios de manière a rendre compte des 
aptitudes des tenanciers, à la fois en termes techniques (rendement de 20 ou 30 tonnes par hectare) et 
en termes d'insertion dans les réseaux de commercialisation (prix de vente de 1,2 et 0,7$/kg). Le détail 
des calculs est fourni en annexe 5. 

. 

engrais 
terre préparée + travail'+ phyto = semences + engrais 

terre préparée = semences 
Medias avec tenancier interne : 

Tableau 22 : résultat par type de contrat, selon les aptitudes du tenancier (valorisation des facteurs aux 
prix de marché, 1993) . .  

1 0.52 
2 0.3 8 

I .  
[ Perf. technique 
j Perf. commerciale 
I location 
1 tiers 
j medias 

Le tableau 22 explicite bien les logiques des tenanciers. et met également en évidence le phénomène de 
sel f-screening. Pour un tenancier performant (en termes techniques et/ou en termes commerciaux). 13 
différence entre un contrat Ide location et un contrat au tiers est très élevée, ce qui explique leur 
préférence pour la location. Pour un tenancier médiocre à la fois en termes techniques et commerciaus. 
la différence entre location et contrat au tiers d'une part, entre contrat au tiers et contrat à medias 
d'autre part, est nettement moins importante. Le mediero est ainsi plus susceptible de chercher u n  

> 

30T 1,2$/kg 30T 0,7$7kg 20T 1,2$/kg 20T 0,7$/kg 
+ + - - 
+ - + - 

1500 1500 1500 1500 
1 O000 (+567%) 5000 (+233%) 6310 (+321%) 2970 (+98%) 
14 180 (+42%) 6680 (+34%) 8640 (+37%) I 3640 (+23%) 



Ir contrat au pourcentage et en particulier un contrat à medias, dans la mesure où cela lui permet de lever 
certaines contraintes. 

-- - - -- -__ - _  . _ _  __.  --- -- 
* Le _- tableau 22 met également en évidence l’importance pour les propriétaires de trouver un mediero 

performant. Un hectare au tiers avec un mediero performant A la fois en termes techniques et 
commerciaux équivaut à plus de deux hectares à medias avec un mediero médiocre dans ces deux 
catégories. 

Enfin, le tableau 22 souligne l’intérêt pour les ejidataires de La Soledad de se lancer dans la culture de 
pomme de terre. Les résultats des contrats au pourcentage, même avec un tenancier moyen, sont bien 
supérieurs aux valeurs ajoutées par hectare de l’orge ou du maïs (annexe 2). 

3.2. La rencontre des logiques 
A la différence du jeu balisé antérieur à l’introduction de la pomme de terre, la rencontre des acteurs 
dans le jeu foncier pose désormais problème. Problème lié à la rencontre au sens propre d’abord: par 
quels processus et dans quel espace des acteurs qui ne se connaissent pas se retrouvent-ils face à face? 
Problème lié à la concrétisation de la rencontre ensuite : dans quelles conditions s’effectuent la 
négociation puis la réalisation du contrat? 

íz. Location avec tenancier extérieur 
On a vu que les locataires extérieurs cherchent une quantité suffisante de parcelles à louer, afin de 
bénéficier d’économies d’échelle pour la main d’oeuvre qu’ils amènent avec eux. Il leur faut donc 
traiter avec un certain nombre de propriétaires (ce qui multiplie d’autant la tâche), et vaincre les 
réticences initiales des ejidataires à traiter avec un parfait étranger. Ils cherchent donc à diffuser 
l‘information de la façon la plus large possible, en organisant une réunion au village, et à se donner un 
avantage comparatif, en proposant d’emblée des loyers pratiquement deux fois supérieurs à ceux en 
vigueur (1 000-1 500 pesos par hectare). Enfin, ils cherchent à sécuriser leurs relations contractuelles par 
I‘établissement de contrats écrits, et par la création d’une certaine image de sérieux et de puissance 
économique (par exemple, les camionnettes dernier modèle au volant desquelles ils arrivent au village, 
ou encore le fait que la prospection proprement dite et le suivi sont assurés par un représentant). 

Réciproquement, pour les ejidataires qui souhaitent donner une parcelle en location, la situation est 
relativement aisée. Ils savent dès 1991 à qui s’adresser, quel type de parcelle proposer, et à quelles 
propositions de prix s’attendre. 

Selon les ejidataires, si la première année les représentants ont effectivement eu à effectuer un travail 
de démarchage, dès la deuxième année. ils n’avaient plus qu’à déambuler dans le village en attendant 
les offres des propriétaires, lesquels se plaçaient dès lors d’emblée dans une position d’infériorité dans 
la négociation, en révélant leur besoin de trésorerie. Les loyers tendent alors à la baisse, tendance 
accentuée par l’augmentation de l’offre de terre en 1993- 1994, mais sans toutefois retrouver leur ancien 
niveau (700-1 O00 pesos par hectare). 

Si le problème de la rencontre avec les ejidataires est résolue. il devient avec le temps de plus en plus 
difficile de réunir une vingtaine d’hectares de terres satisfaisant au critère de 3 ans sans pomme de 
lerre. pour deus raisons : ( I )  la relati\’e amélioration du  contexte économique qui reduit le nombrc 
d‘offreurs de terre. et ( 3 )  la reconversion d’un certain nombre d’ejidataires en producteurs de pommc 
de terre. La réponse des locataires est alors de se retirer du jeu. 

5 
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b. Contrats au tiers avec tenancier extérieur 
Les ejidataires savent en général que ce n’est pas la peine d’aller proposer un contrat au pourcentage 
aux locatairesS0. Cependant, comme toute règle admet son exception, un ejidataire-entrepreneur et ses 
deux fils (don Valente, don Camilo et don Angel) ont pu en 1993 faire valoir un atout de poids dans la 
négociation (une superficie importante, 30 hectares d‘un seul tenant), en refusant une offre de location 
de don Nicolas et en présentant une contre-offre de contrat au tiers. Don Nicolas a accepté - dérogeant 
à son principe exclusif de location - car cela lui permettait d’accéder à ces superficies importantes et de 
retirer de La Soledad une partie de sa main d’oeuvre, partie semer dans d’autres régions. I1 aurait même 
souhaité semer 60 hectares, mais les propriétaires ont refusé de prendre un tel risque. En 1994, le 
contrat est prolongé. En 1995, don Nicolas refuse la proposition de don Valente de passer à un contrat à 
medias. Ce demier recourt alors à un panachage de 20 hectares au tiers et de 10 hectares en faire-valoir 
direct. En 1996, don Valente renouvel!e sa proposition de contrat a medias, cette fois-ci à prendre ou it 
laisser51. Don Nicol& refuse, ce qui met fin à la relation contractuelle. La même année, il met fin à 
toutes ses activités dans la région. 

c. Contrats à medias avec tenancier extérieur 
Si les locataires, qui sont à partir de 1991 les seuls producteurs de pomme de terre connus des 
ej idataires, refusent de semer selon un contrat au pourcentage, sauf avec les ejidataires-entrepreneurs 
disposant d’un gros patrimoine foncier, comment s’établit la rencontre entre les acteurs des contrats à 
medias? 

Les conditions de la rencontre 
Les Cléments dont nous disposons pour retracer la trajectoire des medieros sont lacunaires, et sujets à 
caution dans la mesure où ils proviennent de la version des ejidataires, mais il est néanmoins possible 
de souligner quelques traits communs et qui les distinguent des locataires. 

Un seul mediero arrive au village sans y connaître personne et dans une logique de recherche active de 
terres à semer à medias. Pour tous les autres, il semble plus approprié de parler de saisie d’opportunité, 
dans le cadre de rencontres avec des ejidataires de la Soledad en dehors du contexte d’un contrat a 
medias. Dans leur grande majorité, les medieros arrivent donc au villages2 avec un contact étabPi 
antérieurement, et c’est avec ce contact qm. s’établit la relation contractuelle, sans que le mediero entre 
dans une phase de prospection élargie, d’appel d’offre et de sélection entre plusieurs candidats. 
Eventuellement, le mediero sèmera avec un ou deux ejidataires supplémentaires, qui font partie de la 
famille ou du cercle de relations proches de l’ejidataire “contact”. De toutes manières, le nombre 
d‘interlocuteurs avec lesquels il peut traiter est limite par ses contraintes propres (cf. supra). 

’ O  Naus avons nkanmoins l’exemple de la tentative de don Aurelio pour proposer sa parcelle à medias, profitant de la rencontre, fortuite 
:ivec un des locataires en face de chez lui.  Le locanire repond par une otlrc de location. proposant une rente de 500Sha (nous sommes en 
I0O-l .  les pris ont déja baisse). Don Aurelio constd2rs que c‘est unc renrc trop faible et fait valoir les avantages de sa parcelle (bien Situee. 
s i l  dc. bonne qualite. et n’ayant jamais éti  semie en pomme de terre). Le locataire accepte d’aller voir la parcelle, fixe un rendez-vous. 
:iuclucI i l  ne vient pas. Don Aurelio ne relance pas. 
‘I l’wrtant. [’experience des annies precedentes lui a pcrmis de r2aliscr l’importance des réseaux pour la com~ercia1is:ation (cf. now 
,:o]. 
.;3 . I h s  lii iiiesure ou ces rencontres sont larpcmcnt t’ortuitcs. i l  faut s‘in1crroger.sur cette arriver groupte de medieros a partir de 195’2 
\olrc intcrprchation rcposc sur la  renommtc d‘un tic> locaraires dans le pc.[i[ manclc. qui yavite autour de la production dt. pomme & 
wrrc 1.c l‘hi[ qu‘il scmc ii La Soledad fait renLrsr cs 1 ilI:i~c dan> I C  c d r c  ,!s r-l’crcncc clcl; mcdisros potentiels. 
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NOUS disposons de plus d’information concernant le point de w e  des propriétaires. Le tableau 23 
récapitule les conditions de rencontre avec un mediero telles que nous les ont relatées les ejidataires 

‘ 

- - 

enquêtés: 
- _ _  . 

‘ 
Tableau 23 : conditions de rencontre des ejidataires 

Conditions de rencontre avec le mediero ‘ 

-- -- . - - - . _  

vec les medieros 

absence de stratégie 
rencontre fortuite - saisie d’opportunité 
tnediero présenté par un autre ejidataire (conditions 
initiales de rencontre inconnues) 
contacté par un mediero 

stratégie active 
rencontre dans le ‘%eau pomme de terre” 
contacte un mediero en prospection 
contacte le mediero d’un autre ejidataire 

Nombre de cas 

7 
4 
2 

1 

13 
4 
2 
7 

Nombre de cas 
débouchant sur 
un contrat 
6 

4 
2 

O 

9 
4 
1 
4 

._ll_l.., 

. -  

Le tableau 23 met en évidence le rôle du hasard : un tiers des rencontres ejidataires-medieros ne sont 
pas le résultat d’une recherche active de la part de l’ejidataire (ce qui ne signifie pas que celui-ci ne 
nianifeste pas d’intérêt pour le contrat à medias, au contraire : sauf une exception, toutes ces rencontres 
non planifiées débouchent sur un contrat effectif). Dans 4 cas, la rencontre s’effectue même dans un 
cadre complètement indépendant de la production de pomme de terres3, et c’est au fur et à mesure de la 
discussion que surgit le thème du contrat à medias. 

Le tableau fait également ressortir les modalités des stratégies actives de recherche de mediero. I1 est 
logique de penser que le fait d’entrer dans les réseaux entourant la production de pomme de terre 
facilite les contacts stratégiquess4, mais cela suppose que l’ejidataire ait déjà eu l’opportunité de semer 
de la pomme de terre, et ne concerne au total que 4 cas déclarés. L’option qui consiste à contacter un 
mediero en prospection est limitée par le fait qu’un seul mediero ait lui-même opté pour cette approche 
à La Soledad. L’option la plus immédiate, et la plus courante selon notre tableau (7 cas), consiste à 
contacter un mediero qui sème déjà avec un ejidataire. Elle n’est cependant pas une garantie de succès, 
parce qu’on a vu que les contraintes des medieros les empêchent de multiplier le nombre 
d interlocuteurs, et aussi à cause du fort taux de turn-over, qu’on a déjà évoqué : la présence d’un 
mediero une année donnée n’augure en rien de sa présence l’année suivante. 

En résumé, en l’absence d’un lieu de rencontre entre ejidataires et medieros, la rencontre en elle-même 
presente des difficultés. Celles-ci ne sont pas insurmontables (à La Soledad, 13 ejidataires ont trouve 
1111 mediero avec qui semer, et 3 seulement ont fait part du caractère infructueux de leur recherche de 
mediero), mais elles ont un impact sur les conditions de la négociation, et sur le déroulement du 
contrat. 

J 



Les conditions de la négociation : apDrentissape organisationnel, information. et risque de ruDture de la 
relation 
Dans un premier temps, les logiques s’expriment dans une arène de négociation qui n’est pas balisée. 
Sauf apprentissage préalable, les ejidataires ne sont pas en mesure d’évaluer finement toutes les 
implications économiques de tel ou tel terme (par exemple, le coût de l’engrais, des produits 
phytosanitaires, la quantité de travail requise pour les différentes opérations culturales). Et surtout, ils 
ne sont pas en mesure d’évaluer la “validité” du contrat proposé à l’aune des conventions existant chez 
les producteurs de pomme de terre expérimentés. 

- 

Ce déficit d’information individuel est accentué par les déficiences de circulation au niveau collectif. 
Quand un ejidataire négocie avec un mediero, il ignore les propositions éventuellement faites par ce 
dernier à d’autres ejidataires. Il ignore également les termes des contrats à medias en cours ou passés 
dans le village. I1 évite d’ailleurs lui-même de diffuser l’information sur le fait qu’il a trouvé un 
mediero et est en négociation avec lui. Dans la mesure o Ù  les medieros sont rares, les négociations 
s‘effectuent en général avec une certaine discrétion, et un ejidataire “novice” n’ira pas demander 
conseil à des voisins “intronisés” par peur de perdre son mediero. Par ailleurs, on a vu que les medieros 
ne réalisaient pas en général un travail de prospection à l’échelle du village. Le seul qui l’ai fait n’a de 
toutes façons pas annoncé publiquement les termes du contrat qu’il proposait. Tous les ejidataires n’ont 
donc pas accès à un mediero donné, et un ejidataire donné n’a pas accès à l’ensemble des propositions 
de l’ensemble des medieros, ce qui lui fournirait un référentiel. Ceci a pour conséquence que 
l‘apprentissage organisationnel s’opère essentiellement sur la base de l’expérience individuelle. 

L’impact de l’apprentissage organisationnel est difficile à estimer sur la base des données dont nous 
disposons. Nous formulions au départ l’hypothèse suivante : après apprentissage, les ejidataires ont une 
idée précise des coûts associés à chaque opération culturale. Ils sont également susceptibles d’avoir 
élargi le champ des contacts avec des medieros potentiels, dès lors qu’ils sont rentrés dans le circuit des 
producteurs de pomme de terre et disposent d’un r6férentiel sur comment “doit” être un contrat à 
medias pour la pomme de terre. Ils disposent donc d’une base plus solide pour la négociation du 
contrat, mais qui s’)accompagne également d’un risque de rupture plus élevé. 

I I  s’avère cependant difficile de tester notre hypothèse. En effet dans notre échantillon, quatre 
e-jidataires seulement ont semé ou sont entrés en contact avec plusieurs medieros, et un seulement 
fournit un exemple explicite d’apprentissage organisationnel avec négociation active des termes du 
contrat. Cela étant, l’exemple est éclairant : don Esteban entre en 1992 dans un contrat à medias qui 
stipule le partage par moitié des dépenses de produits phytosanitaires. Le mediero propose de se 
charger des produits du premier et quatrième traitement, en laissant au propriétaire les traitements 
numéro 2 et 3. Proposition acceptée par le propriétaire, qui découvre quelques mois plus tard, en 
discutant avec un ingénieur agronome, que les traitements numéro 1 et 4 comprennent moins de 
produits et des produits moins coûteux que les traitements 2 et 3, d’autant que la liste des produits a 
appliquer pour ces traitements, fournie par le mediero. est passablement chargée. Le propriétaire rehse 
de renouveler le contrat avec le même medizro I’aqnée suivante. Un an plus tard, il entre en contact 
avec un mediero qui prospecte dans le village, et lui propose le même contrat à medias que deux ans 
auparavant, avec la même astuce, mais cette fois-ci tournée a son avantage. Le mediero dit qu’il va 
retlechir, mais ne donne pas suite, et don Esteban apprend ensuite qu’il sème avec qon Vicente, u n  
.‘novice de la pomme de terre”, et imagine que le mediero a pu lui faire accepter un contrat plus 
a\mtageux pour lui. De fait, nous disposons des donnies sur le contrat avec don Vicente, et i l  apparait 
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extrêmement déséquilib& en faveur du mediero (qui se décharge en particulier du total des dépenses de 
produits phytosanitaires sur le propriétaire). . 

-- - -- - -  - -  
~ Indépendamment ¿le l’environnement informationnel, un Clément clé des conditions de négociationest 

la position de faiblesse relative du propriétaire, en raison du risque qu’il perçdit de ne pas trouver-un 
autre partenaire en cas de ruptui-e de la relation. Or l’entrée dans un contrat à medias constitue pour 
beaucoup d’ejidataires la condition sine qua non à la mise en culture d’une parcelle en pomme de terre, 
ne serait-ce que parce qu’ils ne savent pas où obtenir des semences, et parce qu’ils manquent en général 
de la trésorerie nécessaire. Refuser un contrat peut donc se traduire par le report ou l’intemption pour 
une durée indéterminée d’une reconversion productive, et ce indépendamment de leur positionnement 
dans le processus d’apprentissage (c’est en particulier ce qui est arrivé à don Esteban). La notion 
d’apprentissage montre ici une limite dans la détermination de notre situation d’étude, sur laquelle nous 
allons revenir dans la partie sur les conflits et comportements opportunistes. 

Quel est l’impact de ces conditions de négociation sur le résultat de la rencontre? Notre h y p o ~ è s e  est 
qu‘il ne s’exprime pas tant dans les termes du contrat que dans sa réalisation. En effet, si les eji&taires 
disent pour l’essentiel avoir accepté les termes du contrat tels que proposés par le mediero, ils 
s‘accordent également ex post à les trouver justes (sauf pour don Esteban et don Vicente). De fait, 
l’observation des contrats fait apparaître des variations (cf. tableau 21) qui en rendent certains plus 
intéressants que d’autres, mais dans tous les cas sauf un (don Vicente) le taux du partage di; coûts 
apparaît en faveur du propriétaire55. 

3.3. Asymétries informationnelles, opportunisme et conflits 
Comme on a déjà eu l’occasion de le souligner, le nouveau jeu contractuel autour de la pomme de terre 
est marqué par les asymétries , informationnelles entre les producteurs qui savent cultiver et 
commercialiser la pomme de terre et les ejidataires néophytes. Par ailleurs, les ejidataires ne disposent 
pas d’alternatives comparables à la culture de pomme de terre en termes de revenu, ce qui les place 
dans la situation décrite par De Alessi (1 983, p. 63)  : “If a party to a contract commits resources ip such 
a way that their value in the next-best alternative use is greatly disminished, that party becomes open to 
opportunistic behaviour by the other party of the contract”. Cette situation renvoit à la notion de 
spécificité des actifs développée par Williamson et qui intervient de manière centrale dans sa théorie 
des coûts de transaction pour expliquer la variabilité des formes transactionnelles (Williamson i 985). 
Enfin il n’existe pas de personnalisation des relations ex-ante qui instaurerait un contrôle de typelsocial 
sur le comportement des acteurs. Les comportements opportunistes disposent ainsi d‘un espace où se 
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déployer. ‘ i  
L 

n. Nature et enjeux: des asymétries in formationnelles 
Dans le nouveau jeu contractuel, autour de la pomme de terre, le mediero et le propriétaire dk//osent 
chacun d’asymétries informationnelles, de natures différentes. Le mediero détient plus d’information 
sur l’itinéraire technique et sur les circuits de commercialisation. 11 est’également le seul à connqître ses 
propres capacités comme producteur ou négociant en pomme de terre. Le propriétaire détient plus 
d‘information sur le travail qu‘il a fourni, et le cas échéant sur les produits qu’il a appliqués,‘dans la 
mesure oÙ le mediero ne réside pas sur place. Entin, le mediero comme I’ejidataire détiennent 
l‘information sur leur propension a faire usage de ces asymétries par un comportement opportuqiste. Lc 
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premier type d‘asymétries (itinéraire technique et circuits de commercialisation) est conjo’ncturel. Les 
autres types d’asymétries sont structurels. 

Conflit Problème Pp continue Total 
économique en FVD 

8 2 10 

1 I 1 3 

9 3 1 13 

Dans la partie qui suit, nous allons essentiellement raisonner sur les asymétries en faveur du mediero. ’ - 
Cela est dû en partie à an biais du travail de terrain qui ne nous a pas permis d’enquêter les medieros et 
de disposer de leur point de vue sur les comportements opportunistes éventuels des propriétaires. Mais 
la structure de la situation nous amène de toutes manière à penser que ce sont les asymétries en faveur 
du mediero qui déterminent l’essentiel de la situation, comme nous aurons l’occasion de le souligner 
dans les paragraphes suivants. 

D’une manière générale, étant donnés les difficultés de rencontre avec un mediero, les ejidataires n’ont 
pas intérêt à adopter un comportement opportuniste qui les obligerait à chercher un autre partenaire en 
cas de conflit et de rupture du contrat. De plus, pour les ejidataires néophytes, la réduction du premier 
type d’asymétries (mditrise technique et des circuits de commercialisation) constitue l’enjeu du contrat. 
L’objectif du propriétaire est ainsi de profiter de l’information détenue par le tenancier (passivement, 
par le simple fait d’être en contrat avec lui) et essayer (activement) de se l’approprier pour se rendre 
autonome. Cet objectif relève du moyen terme et constitue une incitation supplémentaire pour le 
propriétaire à renoncer à un comportement opportuniste et à chercher au contraire à cultiver la relation 
tant qu’elle lui est utile. 

Pour le mediero, la réduction de ces asymétries apparaît à double tranchant : d’un côté, l’augmentation 
des compétences du propriétaire l’assure que la parcelle sera mieux gérée, même en son absence, ce 
dont il bénéficie; de l’autre, il risque de ne pouvoir reconduire le contrat, si le propriétaire estime que 
l‘apprentissage a été suffisant pour lui permettre de continuer seul en faire-valoir direct. Investir dans la 
construction d’une relation durable ne présente donc pas nécessairement un grand intérêt pour un 
inediero. De plus, les contrats au tiers ou à medias représentent une “rente foncièïe” (cf. tableau 22) et 
des coûts de transaction plus élevés que la location. Le tenancier peut ainsi 2tre tenté de compenser en 
adoptant un comportement opportuniste, qui lui permet de faire un raid sur les asymétries 
informationnelles conjoncturelles et structurelles, et de gagner gros sur un jeu qui ne sera pas répété, 
plutôt que de miser sur des gains inférieurs mais inscrits dans un horizon de toutes manières limité par 
les vélléités d’autonomie du propriétaire. 

b. Comportements opportunistes et conflits 
La forte incidence des conflits est un trait marquant du panorama des contrats à medias pour la p o m e  
de terre. Sur 15 contrats à medias en externe, un contrat seulement a été renouvelé sans problèmes 
depuis 1995. Dans 13 cas les acteurs ont mis fin à la relation, pour les motifs indiqués en tableau 24. Le 
conflit constitue la cause la plus fréquente de non-reconduction du contrat. Enfin, un contrat a été noué 
en 1998 seulement et nous ne connaissons pas son issue pour 1999. 

Tableau 24 : contrats non reconduits : durée et motifs de non-reconduction 
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Les conflits que nous avö-ris-pü analyser sont.tlr& .des entretiens avec les propriétáiFeS3¡S sont dönc en 
bonne logique imputables au comportement.&L,medi.ero, . . . -. et renvoient 5 trois grandes catég0ries5~ : 

4 

- le mediero impose un contrat qui apparaît=ensuite-come-non équitable au propriétaire (2 cas). 

- le mediero ne respecte pas sesengagements sur le fond: I1 peut ainsi refuser de payer la p& qui lui 
correspond pour l'engrais et les traitements phytosanitaires, arguant qu'il a des problèmes financiers, 
ou prétendant que le contrat n'était pas explicite au départ (2 cas). I1 peut également faire défaut dans le 
paiement de sa part des frais de récolte (2 cas), tenter d'escroquer le propriétaire en calculant la 
production sur la base de caisses de 26 kg, alors que celles qu'il fournit en contiennent 30 (1 cas), 
refuser que le propriétaire l'accompagne vendre la production et revenir lui payer sa part sans factures 
(1 cas), et enfin, partir seul vendre la production parce que des relations de confiance se sont instaurées 
et ne pas payer entièrement sa part au propriétaire57 (3 cas). 

- le mediero respecte ses engagements sur le fond mais néglige le suivi de la parcelle (4 cas). Le 
propriétaire est alors amené à prendre des décisions stratégiques sans toujours savoir si elles sont 
pertinentes, et il doit avancer l'argent des produits phytosanitaires alors que sa situation en trésorerie 
est fragile. I1 doit ainsi réviser à la baisse ses prétensions d'apprentissage et faire face à une incertitude 
accrue. Dans un cas sur les 4, de surcroît, le mediero a refusé de payer les produits qui avaient été 
appliqués en son absence, arguant que le choix des produits réalisé par le propriétaire était erroné. 

4 

- - -  " 

Nous avons là l'illustration de la limite de l'apprentissage organisationnel comme moteur du jeu  
contractuel dont nous avons parlé plus haut. Dans 2 cas seulement (contrats déséquilibrés en faveur du 
mediero), un apprentissage aurait permis d'éviter le comportement opportuniste du medier05~. Dans ' I 

tous les autres cas, le comportement opportuniste tient au non respect par le mediero de ses ~ 

engagements, ce qui est largement imprévisible et inévitable. 

c. Le comportement opportuniste est-ì! une fatalité? Prévention et sanction 
En résumé, le mediero dispose d'une certaine latitude quant aux comportements opportunistes, et il a 
manifestement intérêt à le faire si l'on en juge par son comportement effectif. Quels sont les 
mécanismes disponibles pour prévenir ex ante, et sanctionner ex post, ce genre de comportements? 

La difficulté de la prévention 
La théorie de l'agence considère que les problèmes d'opportunisme peuvent être résolus ex ante lors de 
la phase d'élaboration des termes du contrat. Dans cette ligne de réflexion, un taux de partage des coûts 
equivalent au taux de partage du produit devrait constituer une incitation suffisante pour les deux 
parties (et inversement, voir note 58). Le problème essentiel dans les contrats à medias pour la pomme 
de terre à La Soledad ne réside cependant pas tant dans la définition des termes des contrats que dans 

Le nombre de cas dépasse le nomhrede conflits. car certains medieros cumulent les comportemcnts opportunistes. '' Cette pratique de "rapt" de la récolte ntest p 6  circonscrite aux seuls medieros. Les négociants qui viennent acheter la pomme de i c m  
village y recourent.aussi a l'occasion : i l s  allkchent le producteur en  lui proposant un prix plus élev6 que le concurrent. lui laissent un 

:iccompte. et disparaissent avec la production. 

c(ln~~entionnellcmt.nt h un contrat au tiers er noli i medias). on peut penser qu 'un apprentissage aurait fait voir au ptpprithire qtrc 
tcriiics du contnits 6taicnt -*trop beaus pour tirs vrais". et consrituaieni tine incitation tres forte au comportement opportuniste du incdicr~l 
I):w un cas. lc mcdiero n'a pas rembourQ tout ce qu'il devait au proprii.kiirc aprh commercialisation de la producrion. Dans l'autre i . 1 .  

IC incdicro il oblig? Ir proprittairr: ii rentgocicr IC. coiirrai une li)is la rdrurc inisc en place. ,lui a imp& de contribuer pour iiioiiic . I I I \  

1y:k d'ciigrais ct dc produits plrytosanitaircs. a ti;iudi. stir l'estimation  cl^ I:! ri.colic et sur Ics conditions de commercialisation. 

" Dans drus autres cas (contrats d&quilibr& ci1 lhveur du propriciaire. avec un taux de partage des coüts de 0.3 I. correspondani . .  



. La- théorie des coûts de transaction prend acte des limites de la théorie de l’agence et propose une 
approche des rqoyens de prévention de l’opportunisme orientée sur la phase d’exécution des contrats. 
Nous avons pu identifier plusieurs de ces mécanismes-dans les,récits des ejidataires, qui servent les 
intérêts du propriétaire et/ou du mediero. Il est intéressht de noter que les moyens à disposition des 
medieros sont plus efficaces que ceux à disposition des ejidataires, alors que le risque de comportement 
opportuniste de ces derniers est moindre. 

Les medieros peuvent en effet assister au semis et aux traitements phytosanitaires, afin de s’assurer que 
le piopriétaire ne détourne pas des semences et des produits vers des parcelles en faire-valoir direct ou 
à des fins de revente. 11s peuvent également assister à la récolte pour s’assurer de la répartition 
équitable. de la production. Lorsque certains frais monétaires sont partagés en deux, les deux parties 
peuvent dCcider d’aller les acheter ensemble, pour éviter des “pertes” de factures. Enfin, les 
propriétaires peuvent accompagner le mediero lorsque celui-ci va commercialiser la production, afin 
d’éviter la “perte” ou la falsification des facturedg. En revanche, il est plus malaisé de s’assurer que le 
mediero va bien venir régulièrement., amener les produits à temps, rembourser sa part., etc. 

i 
*. 

. -;-=IIeur-.non-a]pplication. Quelle que soit la sophistication- des termes du contrat, les ejidataires . n’ont. 2’ 
I .,! aucune garantie sur le fait que leur mediero va respecter sa parole- . .  

. .. 

En fait, pour les ejidataires, le meilleur moyen de réduire le risque de comportement opportuniste est 
d’ancrer la relation dans la durée en la personnalisant. Cela est évidemment beaucoup plus facile à 
énoncer qu’à réaliser; à La Soledad, un seul ejidataire (don Aurelio) y est parvenu jusqu’à présen@. 
Cela étant, rappelons une fois encore qu’en l’absence de données sur le point de vue des medieros, il 
n‘est pas possible de ranger sans autre forme de procès les ejidataires de La Soledad dans la catégorie 
de victimes de medieros sans scrupules. Les récits des medieros viendraient peut-être nous fournir des 
illustrations de négligence ou de malversations des ejidataires venant empêcher 1’étabIissement de 
relations durables. 

Paradoxalement, car dans ce cas les comportements opportunistes sont bridés par des facteurs sociaux, 
la structure des deux contrats à medias en interne constitue une meilleure prévention : achat des 
produits ensemble (et, dans un cas, à l’avance), travail ensemble, à toutes les étapes du cycle de culture. 

L’improbable sanction des comDortements oDportunistes 
Po& la théorie de l’agence, et plus généralement pour les théories contractuelles orthodoxes, la 
question de la résolution des conflits ne pose pas problème. Le système judiciaire central y apporte une 
réponse automatique. A la suite de Williamson (1985, p. 29) nous contestons le postulat d’efficie~ce du 
système judiciaire pour concentrer notre attention sur les arrangements privés. 

Non seulement le système judiciaire central est absent de la régulation contractuelle 9 La Soledad, mais 
aucun autre système institutionnel (ejido, tierce personne) ne vient y suppléer. Cette situation constitue 
n;ême une justification de certains acteurs par rapport à l’absence de contrat écrit : “de toutes façons, 

Cela est d‘autant plus aisi que le propriétaire dispose dc vthicules CI peut participer directement au transport. 1 
‘O I.’intcmulisation des relations ne rtsoud pas automatiquement tous Ics problimes cependant. Dans un autre ejido de I‘état de Tlaxcala 
( ) < I  des c.jidataircs skmcnt de la pomme dc terre nu tiers avec des producrcurs de I‘ejido voisin. la ProSimité relationnelle n’empeche pas 1.1 
prol i t? rhn  de comprtemsnts opportunhcs des inedicros au morncnr dc commcrcialisa[ion. 
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un contrat écrit ne sert à rien en cas de-conflit”. Les acteurs n’ont A leur disposition aÜcune arène oÙ 
porter un éventuel conflit, et n’ont d’autre solution que de le régler entre eux6 l. 

Face à un comportement opportuniste--i~ë~tifié-dê- la part du mediero, le propriétaire pourrait 
théoriquement répondre en interrompant :le-contrat avant la fin du cycle. Mais il est en général 
dépendant de son mediero pour les dépenses en produits phytosanitaires à venir, et/ou pour la 
commercialisation de la production. Le propriétaire est d’une certaine manière pr is  en otage à cause de 
la spécificité de son investissement dans le contrat, non redéployable avant la fin du cycle. Dans un cas, 
où le contrat à medias constituait pour le propriétaire (don Camilo) un moyen d’accéder aux semences, 
ce dernier a menacé de mettre fin au contrat avant terme, en proposant au mediero de se charger 
désormais chacun d’une moitié de parcelle, mais la menace n’a pas été mise à exécution. Le moyen de 
rétorsion généralisé est ainsi la non reconduction du contrat l’année suivante. Nous avons cependant un 
exemple de rétorsion liées à des asymétries inverses : le propriétaire (don Francisco) a entrepris de 
récolter sans en aviser son mediero, et a empiété sur sa part. 

- 
ci. L ’efficience du contrat à medias comme institution 
Le contrat à medias pour la culture de pomme de terre remplit à I’évidence une fonction économique. I1 
permet aux deux parties de lever des contraintes liées aux imperfections de divers marchés (travail, 
crédit, semences, production), et de manière générale, à l’imperfection de l’information. Mais, selon la 
grille de lecture de Williamson, le contrat à medias présente une spécificité élevée des actifs 
(notamment pour le propriétaire), une incertitude élevée, et une fréquence non définie a priori. Dans le 
modèle de Williamson, ces caractéristiques rendent indispensable une “governance structure” adaptée 
au risque élevé de comportement opportuniste. C’est cette “governance structure” qui fait défaut dans 
le jeu contrachel à La Soledad. Dans les contrats internes, elle est suppléée par 1”’embeddedness” de 
I‘économique dans le social; dans les contrats externes, l’opportunisme a libre cours, les conflits sont 
multiples et empêchent l’institution de remplir sa fonction de manière vkritablement efficiente. ’ 

Si l‘on s’en tenait au critère d”’enforcement” comme critère de viabilité d’une forme contractuelle, le 
contrat à medias pour la pomme de terre aurait dû disparaître (voire ne jamais émerger) (Morooka et 
Hayami 1989). De fait, plusieurs ejidataires tiennent le discours suivant : “ce n’est pas la peine de 
semer de la pomme de terre à medias, car les medieros sont tous malhonnêtes”. Mais le contrat à 
medias existe bel et bien, et sa persistence est à analyser à l’aune des alternatives offertes aux 
ejidataires pour qui une reconversion dans la culture de la pomme de terre représente une opportunité 
unique de sortir du marasme économique prévalent depuis la fin des années 1980. 

Les ejidataires sont désormais bien conscients du risque de comportement opportuniste (à la limite, ce 
serait là le principal acquis de l‘apprentissage organisationnel). Mais d’une certaine manière, le 
komportement opportuniste est considéré comme partie intégrante du jeu, comme l’illustre le dicton : 
“las medias ni en las piernas porque se rompen” (jeu de mots intraduisible : “las medias’’ désigne à la 
fois le contrat à medias et les bas. En référence au fait que les bas sont fragiles par nature et se filent). 
Dans un sens, les arnaques du mediero représentent le prix à payer pour l‘apprentissage. 
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4. LE RhSULTAT DU JEU OU LES TRAJECTOIRES-DES PRODUCTEUWDEPOMME DE TERRE DE LA SOLEDAD 

4.1. Variabilité de's résultats 
La pomme de terre n'a pas bénéficié dé manière homogène l'ensemble des ejidataires. 

i 
Le tableau 25 présente la distribution. de l'échantillon ramené à 3 catégories (n'a jamais semé de 
pomme de terre, a semé mais ne sème plcls en 1998, sème encore en 1998), en fonction de critères de 
positionnement économique (SAU, type de matériel, propriétaire ou tenancier tels que définis en partie 
2). Comme on pouvait s'y attendre, ils montrent que l'introduction de la culture spéculative et intensive 
de la pomme de terre s'est appuyée sur les inégalités existantes (et a probablement contribué à les 
accroître). 

Tableau 25 : 

Ainsi, un ejidataire avec plus de 10 hectares de SAU, propriétaire d'un tracteur, et appartenant à la 
catégorie des tenanciers présente une probabilité plus élevée d'avoir eu l'opportunité.de semer de la 
pomme de terre qu'un ejidataire avec moins de 5 hectares, ne possédant qu'un attelage, et appartenant a 
la catégorie des donneurs en faire-valoir indirect. 

Pour analyser les trajectoires des ejidataires producteurs de pomme de terre, nous les avons classés en 3 
catégories, en fonction de la superficie semée en pomme de terre par année, estimée en équivalent 
faire-valoir direct (équ. FVD). L'équ. FVD associe aux superficies semées en pomme de terre un 
coefficient correspondant au taux de partage du produit pour le producteur.considéré : le coefficient est 
de 1 pour les parcelles semées en faire-valoir direct ou prises en location; il est 0.5 pour $les parcelles 
prises ou données selon un contrat à medias; il de 1/3 (2/3) pour les parcelles données (prises) selon un 
contrat au tiers. 

Nous avons ajouté ici deus ejidataires qui ne font pas panie de I '~c~iantil lon initial. mais dont nous connaissons le parcours pour I: 
poiiiinc dc terre. 
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. .ha : 5 ejidataires en 1998 (les 5 ejidataires-entrepreneurs) ' 
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L'observation des trajectoires. individuelles (annexe - 6) montre que loin d'être linéaire, le 
développement individuel63 de la culture de la pomme de terre présente un certain nombre d'aléas 
(interruptions, augmentations et réductions de superficie). Pour plus de visibilité,, nous avons representé 
les, trajectoires en fonction de la catégorie par année. Les caractéristiques de la mobilité inter-catégories. 

. . _ _  . .  --&---2----- ----- . . - - - - - . . . . .. . 

sont synthétisées en. tableau 26. . .  

Tableau 26 : 

Le tableau 26 tend à montrer que les opportunités de développement (ou simplement de statu quo) ne 
sont pas les mêmes POW tout le monde. Ainsi les 5 producteurs ayant commencé avec.une superficie 
importante sont les mêmes 5 gros producteurs en 1998, après 5 à 6 ans de culture. Inversement, Sus les 
'13.producteurs qui ont commencé avec une petite superficie, plus de la moitié ont abandonné en 1998 
ou avant, au bout d'un à trois ans d'expérience. Ils représentent l'essentiel des abandons (7 'sur 8). 
Quátre des anciens petits producteurs ont,néanmoins pu monter au bout d'un an dans la catCgorie des 
moyens, et  s'y maintenir jusqu'en 1998; 2 d'entre .eux sont même passés pendant un an dans la 
catCgorie des 'gros producteurs, mais sans pouvoir s'y maintenir. Enfin, sur 6 producteurs, ayant 
commencé avec une superficie moyenne, aucun n'a rCussi à passer dans la catégorie des gros 
producteurs, 2 ont réussi à se maintenir, et 4 ont dû passer à une petite superficie, voire abaridòrker la 
culture. 

3.2. ~e rôle des contrats au pourcentage avec tenancier extérieur 
Le constat que les producteurs les plus aisés sont les plus à mêmes de tirer profit d'une opportunité de 
changement cultural potentiellement rentable mais exigeant en intrants et en capacités de 
"management" n'est pas particulièrement original. I1 peut néanmoins être intéressant de mettre ce 
constat en relation avec l'incidence et le rôle des contrats au pourcentage avec un tenaxicier extérieur I 

(CPTE). Dans quelle mesure fes CPTE 'ont-ils favorisé la reconversion dans la culture de pommk de 
terre. et comment s'articulent-ils avec la différenciation des producteurs? 

Théoriquement, le CPTE représente un facteur de développement de la culture de pomme de terie à 
deux titres. De manière immédiate, il. permet. de débloquer des verrous parfois rédhibitoires, .telS.que 
'l'acc& aux semences et/ou à la trésorerie. A .court et n-toyen ternie, il devrait agir comme un catalyseur 
du développement de la culture par le double jeu de l'acquisition d'un apprentissage :techno- 
economique et du processus d'accumu1ation.engendre par les revenus tirés de ía culture. Le bât peut 
blesser cependant pour l'une ou l'autre de ces rubriques : l'apprentissage peut s'avérer déficient 

Ys . 

O-' Lcs a lCs  dc la diflitsion de la culture de la potnme de tcrre peuveril i.ti-2 individuels. mais aussi collectifs : entre 1997 et 1998. tous l o  
Iwchtcteurs snii:.'iin (don Carlos) ont drastiquemetil reduit lcitr supcrlicis wincc cn pomrne de tc'rre. h cilusc dc la chute des couts cn I W- 
c l  c1c.s prohlc'iiics sanitaircs des scniqces. 
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(notamment concernant les circuits de commercialisation), et surtout le niveau d'accumulation peut. 
s'avérer insuffisant pour garantir la poursuite (sans même parler de développement) de la culture après 
le départ du tenancier. Dans la mesure où le revenu est le produit du résultat net par hectare par la " 

superficie semée, un niveau d'accumulation insuffisant provient soit d'une superficie trop faible, soit 
d'un résultat get par hectare trop faible (cf. niveau du mediero, ou comportement opportuniste de ce . 
dernier), soit d'une combinaison des deux. 

Les données empiriques tendent à nuancer le rôle du CPTE comme catalyseur de développement 
durable de la culiyre de pomme de terre. Sur 16 ejídataires ayant eu accès à des CPTE, 6 seulement ont 
pu continuer sur leur lancée après le départ du mediero, 3 ont pu continuer à semer, mais en réduisant 
la superficie, et 7 ont dû interrompre temporairement ou définitivement la culture de pomme 'de terre. 
Sur les 6 producteurs qui ont continué sur leur lancée, 2 avaient déjà amorcé le développement de la 
culture avant de semer selon un CPTE. Le rôle du CPTE comme catalyseur de développement durable 
n'est ainsi indiscutable que pour 4 producteurs et il est intéressant de noter leurs similitudes ; ce sont 
tous des entrepreneurs, et ils ont tous eu accès à un contrat au tiers avec don Nicolas. Dans les autres 
cas, le CPTE a eu simplement un impact ponctuel, et parfois même un impact négatif, en raison du 
comportement opportuniste du mediero. 

Le hasard et la nécessité 
Dans la mesure de l'importance potentielle des contrats au pourcentage avec tenanciers extérieurs, le 
processus de reconversion individuelle dans la culture de pomme de terre obéit en partie au hasard : le 
hasard de la rencontre avec un mediero en général, et avec un bon mediero en particulier. 

Le hasard joue' cependant essentiellement dans les relations contractuelles des petits et moyens 
producteurs. Ce n'est en effet pas un ha3ard si 4 des 5 entrepreneurs de La Soledad ont pu accéder à des 
contrats au tiers avec le tenancier le plus compétent à la fois en termes .techniques et en termes 
d'insertion dans les réseaux de commercialisation (don Nicolas). En faisant valoir un capital foncier 
conséquent, un accès à la main d'oeuvre (familiale et salariée) garanti, et leurs capacités 
d'entrepreneurs attestées par leur capital d'exploitation, ces producteurs ont été en mesure d'imposer 
leurs conditions contractuelles par rapport à la location. Ce faisant, ils se sont assurés des csonditions 
d'apprentissage optimales (cf. aptitudes du tenancier) et sans aucun risque financier. L'apprentissage a 
porté à la fois sur les techniques de culture et sur les conditions de commercialisation. De plus, le 
contrat au tiers sur une superficie relativement importante leur a permis de réamorcer un processus 
d'accumulation fragilisé par la crise de l'orge, avec un résultat par hectare supérieur à ce qu'ils auraient 
pu obtenir avec un mediero moyen (cf. tableau 22). La qualité de l'apprentissage et la reprise du 
processus d'accumulation explique qu'ils aient pu devenir autonomes rapidement et soient 
actuellement les plus gros producteurs de pomme de terre à I'échelle du village. De plus, leur statut 
d'entrepreneurs leur assure désormais des facilités de crédit auprès de certaines maisons de produits 
phytosanitaires (dont celle appartenant au frère de don Nicolas@), quand les petits producteurs doivent 
payer comptant. 

Le tablleau 27 présente la distribution des 24 ejidataires par rapport à deux critères : s'ils ont eu acces 
o u  non à des CPTE, et leur positionnement par rapport à la culture de la pomme de terre en 1998 (ce 
qu i  constitue u; indicateur de réussite. techno-économique evou organisationnelle). 

r 
(A I.orsqlue les produits sont payes comptants. IC vcndsur octroie une r&íucIion de l5%, qui disparait si les produits sont payes a IJ 
~Cctrl~c (cc qui correspond un raw d'interët de 17.6% stir G mois). Par conirc. les enlreprmeurs font face aux memes problh" que IC. 
I w i i b  CI moycns productcurs conccninnt I'iiccc's  ILK sciiiwccs. 
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Tableau 27 : 

24 (100%) I 

75% des ejidataires qui sèment encore en 1998 ont eu accès à un CPTE contre 50% de ceux qui ont 
abandonné. Par ailleurs, 100% des gros producteurs de 1998 ont eu accès à un CPTE, contre 83’3% des 
moyens et 40% des petits. Malgré les précautions à prendre en raison de la faiblesse des effectifs, il 
semble donc qu’il existe une relation entre CPTE et le fait de continuer à semer d’une part, entre CPTE 
et la catégorie- d’arrivée d’autre part. Cela étant, les données présentées plus haut permettent de 
renverser dans une certaine mesure le sens de la causalité : ainsi ce n’est pas le CPTE qui permet de 
devenir gros, c’est le fait d’être gros qui donne accès à un bon CPTE65. 

4.3. De nouvelles conventions locales? 
A première vue, l’observation des contrats noués en interne autour de la culture de pomme de terre fait 
plus penser à un retour à la case départ qu’à un processus de changement institutionnel. Les 
entrepreneurs concentrent la majorité des terres en faire-valoir indirect, sous forme de location. Si 
innovation il y ‘a, elle consiste dans la pratique de faire payer un prix de location plus élevé si la 
parcelle va être semée en pomme de terre (1500$/ha, contre 1200 pour une autre culture). Le 
raisonnement sous-jacent du propriétaire est que la rente foncière doit être fonction du revenu tiré par le 
locataire. Le différentiel de location est cependant sans commune mesure avec le différentiel de 
résultat. 

’ 

On peut néanmoins revenir sur les deux contrats à medias en interne, portant sur I’équation terre 
préparée = semences. Ces deux contrats ont surgi en 1997 pour disparaître en 1998, en raison de la 
sensibilité des acteurs à des problèmes exogènes (chute des cours et pénurie de semences). Ce type de 
contrat pourrait cependant être amené à se développer si la culture de pomme de-terre devait s’étendre à 
de plus petits producteurs, soumis à davantage de contraintes, et davantage risk-averse, comme on 
l‘observe dans la région de Puebla-Veracruz (Chapitre?). D’un point de vue institutionnel, il présente 
en effet de meilleures garanties de fonctionnement que le contrat avec un tenancier extérieur. 

CONCLUSION 

Le cas de l’ejido La Soledad permet d‘illustrer la relation entre les, conditions de production et les 
formes de coordination‘ foncière. Pour la culture de la pomme de terre, le degré d’incertitude. 
I‘importance de l’apprentissage techno-économique, le niveau des débours monétaires et les 

‘’ (hi retrouve ici une tendance i l‘appariement cri l’onction du niveau 2conomique. tendance ?galement observet: cn lMe par S h a n a  e i  
I h h  ( 1096) : ** It is’rluite possible that landlords arid tenani do seek partriers of  roughly equal economic status. because they rear that 3 
I l l w l i  \r.enlthier purtrier might press for an inordin;iic high level ol‘iripil> \\hile 3 much poorer partner might bc uriablr: (or unwilling) I I I  

Illeet IIie cspectzd input Icvels. I r  i s  aiso possihlr: t1i;it highly uncqu:il p:irtncrships are perceived to be cc!nJucive to esplortarion ( i r  
coiitlict.“ (p. 25) .  
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déficiences du système de crédit contribuent à expliquer l’existence des contrats au pourcentage à fiais ‘ 
partagés, qui permettent de lever les barrières à l’entrée et de réduire les coûts de transaction associés à- 
la culture de p o m e  de terre en faire-valoir direct. 

Cela étant, e$ malgré les prédictions de la théorie de l’agence, le partage des coûts ne constitue àu 
I‘évidence pas une incitation suffisante pour assurer le bon fonctionnement du contrat de métayage. De 
manière générale, la coordination contractuelle à La Soledad et dans le milieu rural mexicain (voir 
autres chapitres) souffre d’un problème fondamental d”’enforcement”, directement observable dans la 
relation des conflits liés à la pomme de terre, mais également décelable dans la préférence affichée des 
acteurs du jeu établi antérieur à la pomme de terre pour les contrats de location. Ce problème est lié à 
l’absence ou aux déficiences des institutions qui pourraient assurer un bon fonctionnement contractuel : 
système légal anonyme, ou institutions locales de contrôle et de sanction reposant sur l’appartenance à 
un groupe (Greif 1997). 

Ces déficiences sont reconnues au niveau politique, et,il existe des initiatives visant à les corriger. La 
Procuradoria Agraria et le Registro Agrario Nacional cherchent ainsi à promouvoir l’établissement et 
l’inscription de contrats écrits, et à se poser en instances de conciliation en cas de controverse portant 
sur le faire-valoir indirect. Cependant, l’accent est placé sur la question de la sécurité des droits 
fonciers plus que sur le respect des termes du partage des coûts ou des tâches. Et surtout, ces tentatives 
de création des nouvelles institutions d”’enforcement” ne sont pas à l’heure actuelle validées par les 
ejidataires eux-mêmes. Au Registro Agrario Nacional de Tlaxcala, ’52 contrats seulement ont été 
inscrits pour les années 1997 et 1998, pour l’ensemble des ejidos de I’état. Dans tous les cas, le motif 
de l‘inscription n’est pas de garantir l’exécution du contrat mais de disposer de documents officiels 
attestant de 1a.superficie semée par le tenancier : ces documents sont requis pour une procédure de 
demande de crédit. 

L‘absence d’institutions d”’enforcement” reconnues c o m e  fiables par les ejidataires, même au niveau 
ejidal, contribue à expliquer la prédominance de la location dans la situation antérieure à l’introduction 
de la pomme de terre. En revanche, elle apparaît contradictoire avec la persistence de contrats au 
pourcentage pour la pomme de terre. I1 est ici nécessaire d’intégrer dans l’analyse les alternatives dont 
disposent les ejidataires. Les contrats au pourcentage présentent certes des coûts de transaction très 
élevés, mais constituent souvent le seul moyen d’accéder à un apprentissage, et/ou aux semences, et/ou 
à la trésorerie nécessaire à la reconversion dans la culture de pomme de terre. 



. . .  . . . . .  
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 ANNEXE,^ : IMPORTANCE RELATIVE DES DIFFÉRENTES CULTURES PAR ANNÉE 
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; Pomme d e  terre 1170 5700 1960 8890 14000 5110 
, ?OT/ha 0.7$/kg 
' Pomme de  terre 1170 5700 1960 8890 24000 15110 
i ?OT/ha 1,2$/kg 

Pomme de  terre 1350 5700 2695 9805 21000 11195 
3OT/ha 0.7$/kg 
Pomme de terre 1350 5700 2695 9805 36000 26195 
3OT/ha i .2$/kg 

._ . 

~. 

e, en pesos de 1993 

. .... - _ .  
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1993 
FVI 89(20%) . 
FVD 357 (80%) 
Total 446 

ANNEXE 3 : FAIRE-VALOIR INDIRECT : SUPERFICIES, CULTURES, CONTRATS 

1998 
i 

1994 1997 
1 17.5 (25%) 1 19 (24%) 139 (28%) 
352 (75%) 372 (76%) 351 (72%) 

469.5 49 1 490 

Location 
Tiers 
Moitié 
Medias 

Nombre de contrats de FVI, 1993-1998. Domme de terre exclue 
1993 1994 1997 1998 

18 13 14 22 
. 1  5 3 1 

.o 1 1 3 
2 4 8 9 

! moitié 

: 1998 
i location 

j moitié 
! medias 

I medias 

I mrs 

TOTAL 

I Total I 21 I 23 I 26 I 35 I 

7 1 
4 1 1 1 10 5 

I 1 83.5 16 5 2 3 1 2 1 1 1 
5 1 

1 1 14 3 4 1 
2 1 8 2 8.5 3 1.5 1 

112 27 233 48 38.5 19 6.5 4 25 9 3 2 ,  
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ANNEXE 4 : CALCUL DU RÉSULTAT PAR CULTURE'ETPARTYPE DE CONTRAT EN PESOS DE 1993 
n 

- -  ;:Tableau 10 : valorisation des facteurs aux prix-deTmarché (cf. annexe 2) 
Maïs tiers : R = 1/3 (1875-530) = 448 $ 
Maïs medias 1 : R = 1/2 (1 875 -530) - 240 = 433$ 
Maïs medias 2 i R = 112 (1 875-530) - 70 = 603$ 

_ _  - _ _ _ _ _  

. Orge 2,5T/ha tiers : R = 113 (1625-100-50-100) = 458$ 

Pois 0,5$/kg medias 1 : R = 1/2 (2250-2520-50-300) - 120 = -740$ 
Pois 1,5$7kg medias 1 : R = 1/2 (6750 - 2520- 50 - 300) - 120= 1820$ 

Tableau 11 : valorisation de la main d'oeuvre familiale à un coût d'opportunité nul 
Maïs tiers : R = 1/3 (1'875 - 50) = 608$ 
Maïs medias 1 : R = 1 /2 (1 875-50) - 240 = 673$ 
Maïs medias 2 : R = 1/2 (1 875-50) - 70 = 843$ 
Orge 2,5T/ha tiers : R = 1/3 (1625-100-50-100)=458$ 
Orge 4Tha tiers : R = 1/3 (2600 - 100 - 75 -150) = 758$ 
Pois 0,5$/kg medias 1 : R = 112 (2250-2520/2-50-300) -120 = 200$ 
Pois 1,5$7kg medias 1 : R = 1/2 (6750 - 252012 - 50 - 300) - 1 2 0 ~  2450$ 

Orge 4Tha tiers : R = 113 (2600 - 1 O0 - 75 -1 50) = 758$ . I  

- 

Tableau 12 : valorisation de la main d'oeuvre familiale à un coût d'opportunité nul et valorisation du 
travail motorisé au coût réel (50% du prix de marché) 
Maïs tiers : R* 1/3 (1875-50/2) = 617 $ 
Maïs medias 1 : R = 1/2 (1 875-50/2) - 240/2 = 805$ 
Maïs medias 2 : R = 1/2 (1875-50/2) - 70 = 855$ 
Orge 2,5T/ha tiers : R= 1/3 (1625-250/2) = 500$ 
Orge 4Tha tiers : R = 1/3(2600-325/2) = 813$ 
Pois 0,5$/kg medias 1 : R = 112 (2250-2520/2 - 50/2 - 300/2) - 120/2= 348$ 
Pois 1.5$7kg medias 1 : R = 1/2 (6750 - 2520/2 - 50/2 - 300/2) -120/2= 2598$ 

f 



ANNEXE 5 : CONTRATS AU POURCENTAGE POUR LA POMME DE TERRE : PARTAGE DES COOTS ET ~ S U L T A T  
PAR TYPE DE CONTRAT h 

terre préparée f engrais = semences 
T+PS+E=S 
terre préparée + travail (sauf fumigations) = semences 
T+PS+W I=S 
terre préparée +- travail (sauf fumigations) = semences + 
engrais 
T+PS+W 1 =S+E 
terre préparée +.travail + phyto = semences f engrais 
T+PS+W I+W2+Ph=S+E 

terre préparée = semences 
T+PS=S 

1 

Medias avec tenancier interne : 

1 2800 3000 0.48 

1 2200 3000 0.42 

1 2200 4000 0.35 

I 4260 4000 0.52 

2. I800 3000 0.38 

Calcul tableau 22 : 
Le contrat à medias considéré dans ce calcul repose sur l’équation terre préparée + travail = semences 
(cf. contrat le plus courant à La Soledad). Les valeurs utilisées dans les formules suivantes sont tirées 
de l’annexe 2. 

tiers : R=1/3 (PB - récolte - transport) - prép. sol - travail 
medias : R=1/2 (PB - récolte - transport) - prép- sol - travail - 1/2 (engrais+phyto) 

Tiers 30T 1,2$7kg : R=1/3 (36000-600-865-1 350)-300-760 
Tiers 30T 0,7$/kg : R=1/3 (21000-600-865-1 350)-300-760 
Tiers 20T 1,2$/kg : R=1/3 (24000-420-580-900)-300-760 
Tiers 20T 0,7$/kg : R=l/3( 14000-4~0-~80-900)-~00-76O 

l 
l 
i 

i 

I 
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l 
l 
l 
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I 

I 



. 
-3 

I__ - 
B 

_ _  - 

Medias 30T 1,2$/kg : R=1/2(36 ÕÖ-865- 1350)-300-760~~700/2 
' Medias 30T 0,7$/kg : R=1/2(21000-600-865-1350)-300-760-270012 

Medias 20T 1,2$/kg : R=1/2(24000-420-580-900)-300-760-270012 - MediG2ÖT-OTfig R=1/2( 140Ö~420-58Õ-900)-300-760-270Õ~2~ - 
- -- 

ANNEXE 6 : TRAJECTOIRES DES EJIDATAIRES DE LA SOLEDAD PRODUCTEURS DE POMM6 DE TERRE 

1991 1992 1993 1994 I995 1996 1997 1998 
2 ha FVD 0.25 ha ' don Vicente 10haL- 6haM- 

FVD 
don Antonio 5haFVD . 15haT- 5haFVD 5haFVD 5 h a L +  

1 haM- 5 haL+ 1 haT+ 
4haM- ' 3FVD 
2 ha T+ 

don Aurelio . 3haM- 3 haM- 3 ha M- 3 ha M- 4 ha M- 
don Lino 1 haL- 4 ha T- 1 ha FVD 0.5 ha FVD 0.5 ha FVD 0.5 ha FVD 

don Porfirio 2 ha T- 
3 ha L+ T- 

- - . -. -. . . 

don Tomás C.  4 ha T- 
don Claudio E. 4 ha L- 6 ha L- 0.5 FVD 0.5 FVD 0.5 FVD 
don Jorge 3 ha FVD 0.5 ha FVD 
don Tom& G. 2 ha L- I ha FVD 1.5 ha FVD 2 ha M- 2 ha FVD 2 ha FVD 2 ha FVD 

I ha FVD 2 ha L+ 
don Esteban 2 ha L- 1.5 haM- 1.5 haM- 
don Rafael 4 ha L- 2haT- . 1 haT- 
don Carlos M. 5haFVD 3haFVD I haFVD 2haFVD 4haM- 6 Ha M- 

3 ha FVD 2 ha FVD 
don Cosme 1 ha M- 
don Javier 0.5 M- 0.25 FVD 

doli Angel 2haL+M- ? h a L +  
- 

2 ha L+ 3 ha FVD 

don Camilo 18 R+ IO R+ 
3 M- 1.5 FVD 
4 FVD 

don Valente 30 ha T- 30 ha T- 20 ha T- 25 ha FVD 18 ha FVD 9 ha FVD 
5 ha <VD IO ha FVD 20 ha FVD . 4haL+ 4 ha L+ 

4 ha M- 
don Miguel 1.5haM- 2 haL+ . 1 haFVD 3 haFVD 1.5 haM- 3haM- 2 ha FVD 

0.5 ha L+ 2 ha FVD 3 ha L+ M- 
I haM- 3 ha FVD 

2.5 ha FVD L+M- 
don Venancio 0.5 ha FVD 2 ha FVD 2.5 ha M- IO ha 1.5 ha FVD 2 ha FVD 1 ha FVD 

don Carlos V. I haL+ 1.5 ha FVD 1.5 ha FVD 1 ha FVD 1.25 FVD 
1.5 ha M+ 

don Claudio V. I ha b1- I ha FVD 
don Francisco I haM- 2 ha 1 2  2 FVD 1.5 FVD 

. don Mario I haFVD I haM+ 
don Pedro 1 ha FVD 

f 



Trajectoires des producteurs de pomme de terre B La Soledad 
légende : T, M : contrat au tiers, medias avec tenancier extérieur; Ti,Mi : contrat au tiers, medias avec 
un tenancier de La Soledad; Ti+, Mi+ : contrat au tiers, medias avec un propriktaire de La Soledad 

Trajectoires des gros producteurs en 1998 

92 93 94 95 96 97 98 

Gros 

T M M/T¡+ Ti+ -- - 
-1- er '1' M 
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Trajectöikes des moyens producteurs en 1998 (1/2) 
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92 93 94 95 96 97 98 
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